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Après leur recul 

aux élections fédérales 

de 2011, les Verts se

montrent relativement

optimistes pour 2015. 

Le point avec Adèle

Thorens, coprésidente 

du parti écologiste.
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M
eilleur film, meilleur réalisateur,
meilleur montage, meilleure
 photo, meilleur scénario original,

meilleur son, meilleure musique. Vendredi
soir, Timbuktu d’Abderrahmane Sissako a
tout raflé. En attribuant sept trophées à
cette production franco-mauritanienne,
l’Académie des César n’a pas fait dans le
détail. Pareil plébiscite se justifiait-il?
Fable humaniste dépeignant l’irruption
des djihadistes dans la ville malienne de
Tombouctou en 2012, et ses consé-
quences sur la population, Timbuktu
tombe à pic. D’autant plus après le mas-
sacre des caricaturistes de Charlie Hebdo
le 7 janvier dernier. Comme en plus le film
est un succès public, osmose tout sauf
systématique dans le panorama des Cé-
sar, le scénario est effectivement parfait.

Sauf que le film dont il est question est
problématique. Incontestable réussite
sur le plan esthétique, œuvre par endroits
terriblement poétique par son emploi de
la lenteur, de la métaphore et de l’ironie
vis-à-vis des fanatiques (présentés com-
me des pieds nickelés risibles), Timbuktu
est aussi terriblement consensuel, réduc-
teur et intellectuellement confortable.
Admirable par bien des aspects, il suscite
une forme de malaise par son académis-
me, façon «cinéma de papa», quand
l’accélération du monde, la révolution des
représentations impulsée par les nou-
velles technologies – l’Etat islamique
nous l’apprend tous les jours – comman-
deraient un discours moins naïf et figé.
Timbuktu veut ériger l’humanisme et la
douceur en remparts contre la bêtise fon-
damentaliste, mais sa leçon paraît dictée
par un logiciel périmé. Les djihadistes de
Sissako ne paraissent pas bien dange-
reux, et l’ambiguïté des  alliances, notam-
ment celle de Touaregs ici essentialisés
dans la tradition romantique des
«hommes bleus» – à travers le portrait
d’une famille où règne le respect et la
concorde entre mari et  femme –, est es-
camotée.

La réalité est d’autant moins simple
qu’Abderrahmane Sissako n’est pas que
cinéaste, mais également conseiller
 culturel du président mauritanien Aziz,
ancien général arrivé au pouvoir par un
coup d’Etat en 2008 et élu en 2014 sur un
score soviétique. C’est sous protection
militaire, avec des soldats comme figu-
rants, que Sissako a pu tourner son film.
Des sites bien renseignés comme Mon-
dafrique ou le blog «Rues d’Afrique» de
Rue 89 pointent ainsi le deal coupable du
cinéaste avec un régime autoritaire, dési-
reux de concentrer l’attention des Occi-
dentaux sur la menace islamiste pour
mieux légitimer son pouvoir. Mohamed
Ould Abdel Aziz s’est par ailleurs
 prononcé contre les «viles caricatures»
de Charlie Hebdo, déclarant publique-
ment n’être «ni Charlie ni Coulibaly, mais
 musulman» au lendemain des attentats
de Paris. Pour lui, l’islam est «au-dessus
de tout, de la démocratie et de la liberté».
La complexité du réel n’est décidément
pas soluble dans le strass parisien.
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Les étudiants en droit offrent leurs conseils
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Incursion turque pour évacuer un lieu saint
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Faut-il munir les policiers suisses de caméras corporels? Garant

du bon déroulement des interventions pour les uns, violation de

la sphère privée pour d’autres, cet outil répandu aux Etats-Unis

pourrait faire son irruption dans nos cantons. C’est en tout cas 

le souhait d’une faîtière des fonctionnaires de police.

POLICE SUISSE

Souriez, vous êtes
filmé. L’agent aussi
5

7

Aux Etats-Unis, le débat sur 
les mini-caméras incorporées 
a pris une nouvelle ampleur depuis 
le drame de Ferguson. KEYSTONE



VIVIANE GONIK*

Dans le roman de George Orwell,
1984, la personne en charge du dic-
tionnaire Novlangue en explique le
but: «...le véritable but du novlangue
est de restreindre les limites de la
pensée? A la fin, nous rendrons littéra-
lement impossible le crime par la
pensée, car il n’y aura plus de mots
pour l’exprimer». Depuis les années
1980, une véritable novlangue a enva-
hi les différentes sphères sociales et
politiques. Dans les entreprises, des
nouveaux mots fleurissent dans les
discours des managers, allant de pair
avec leur apparition comme figure
dans l’entreprise. Il convient de les dé-
crypter, car derrière ce vocabulaire se
cache une nouvelle réalité de l’organi-
sation du travail et des nouvelles
contraintes pour les employé-e-s.

Le monde de l’entreprise est passé
de la métaphore militaire à la méta-
phore sportive. Comme le dit Michel
Crozier (L’entreprise à l’écoute) «le
temps des adjudants est dépassé». On
doit sortir du modèle de la troupe qui
obéit sans réfléchir aux ordres et qui
agit comme un seul corps constitué à
une logique de l’équipe qui assume
des responsabilités et qui pousse les
meilleurs à la performance et au
dépassement de soi. Le sport – avec les
qualités qui lui sont attribuées – cor-
respond parfaitement, du moins dans
le discours, à ces nouvelles attentes.

On a vu ainsi fleurir dans les entre-
prises des stages outdoors pour les
cadres (saut à l’élastique, stage de sur-
vie...) supposés améliorer la motiva-
tion et la cohésion d’équipe (team
building). On a vu également, depuis
les années 1990 apparaître les coaches,
consultants externes, censés accom-
pagner les collaborateurs (cadres) à
trouver et développer leur talent
propre et à améliorer l’efficacité indi-
viduelle ou collective. Cette interven-
tion porte rarement sur le perfection-
nement des compétences techniques
mais s’attache plutôt au développe-
ment du savoir-faire, du savoir-être et
aux capacités de leadership. La plu-
part du temps engagés et payés par
l’entreprise, le rôle des coaches n’est
pas d’analyser ou de remettre en cause
les directives managériales, mais bien
de les faire accepter et appliquer par
les cadres intermédiaires.

Voici encore quelques termes
appréciés des managers:

• Benchmarking: Un benchmark (venu
du vocabulaire des géomètres, c’est un
point de référence servant à effectuer
une mesure) est une analyse compara-
tive des produits ou des services de la
concurrence. Il s’agit d’une démarche
d’observation et d’analyse des perfor-
mances et des pratiques utilisées par
des secteurs d’activité pouvant avoir
des modes de fonctionnement réutili-
sables. Aujourd’hui, ce concept est lar-
gement utilisé pour mettre en compéti-
tion des unités de production entre
elles, par exemple les différents points
de vente de Mc Donald, ou à l’intérieur
même d’une entreprise, entre les ate-
liers. Par ailleurs, considéré de manière
simpliste comme «une pêche aux
bonnes idées», il laisse croire qu’un
mode d’organisation qui fonctionne
pour produire des crayons pourrait
aussi bien fonctionner pour organiser
un hôpital ou un service de transports
en commun.

• Le flow: littéralement le flux en an-
glais, est l’état mental atteint par une
personne lorsqu’elle est complète-
ment immergée dans ce qu’elle fait,
dans un état maximal de concentra-
tion. Cette personne éprouve alors un
sentiment d’engagement total et de
réussite. Ce concept, élaboré par le
psychologue Mihaly Csikszentmihalyi,
largement utilisé dans le domaine du
sport avec la poussée d’adrénaline qui

conduit l’athlète à la performance, est
aujourd’hui introduit dans les entre-
prises. Il s’agit pour les employé-e-s de
mobiliser leurs capacités mentales et
physiques pour se dépasser et éven-
tuellement dépasser les objectifs pres-
crits. Les entreprises oublient alors
que les sportifs de haut niveau ne
courent pas 40 heures par semaine,
prennent leur retraite très tôt, sans
parler du dopage. Ce courant va sou-
vent de pair avec le mindfullness, tech-
nique se rapprochant de la méditation
et qui permettrait aux employé-e-s de
faire face au stress de leur travail.

• Forced ranking: Le forced ranking
est une pratique managériale qui
consiste à systématiquement évaluer
puis classer les collaborateurs afin
«d’éliminer» les moins performants. A
partir des entretiens annuels d’évalua-
tion, les managers doivent classer
leurs collaborateurs en plusieurs caté-
gories: Les «hauts potentiels» sont les
collaborateurs les mieux notés, par les
résultats extraordinaires qu’ils obtien-
nent en dépassant largement les ob-
jectifs fixés. De plus, leurs scores ont
un impact sur leurs équipes; les «mé-
dians» atteignent tout ou partie de
leurs objectifs, sans pour autant les
dépasser. Leurs façons de travailler
sont satisfaisantes et conformes aux
attentes de leur hiérarchie; les «faibles
contributeurs», en bout de chaîne,
sont ceux dont la performance, le
comportement et l’incidence sur le ré-
sultat de l’équipe ne sont pas satisfai-
sants. Certaines entreprises auraient
exigé de leur management que la caté-
gorie des «faibles contributeurs» cor-
responde au moins à un pourcentage
de 4 à 6% des effectifs qu’il gère. Le
type de reproches imputés peut aller
de l’absentéisme aux objectifs non at-
teints, jusqu’au manque de docilité.
Certaines procédures internes d’en-
treprise décrivent les signes extérieurs
qui la caractérisent: «ils résistent et se
plaignent du management, ils  n’ac-
ceptent pas les conseils, ils font preuve
de mauvais esprit».

Si, depuis les années 1980, on pro-
clame que le taylorisme est fini, cer-
taines activités évoluent, grâce aux
progrès technologiques, vers des
formes radicalisées de taylorisme.
L’activité de préparation de com-
mandes, le voice picking dans laquelle
le travailleur est piloté en permanence
par un ordinateur via un système de
commande vocale est particulière-
ment représentative de ce type d’évo-

lution. Cette méthode, largement uti-
lisée dans les centrales de stockage,
consiste à associer une personne à un
ordinateur qui débite des ordres par
l’intermédiaire d’écouteurs. Il fut un
temps où on pensait que les robots ef-
fectueraient ce genre d’activité consis-
tant à aller chercher les marchandises
à livrer dans les magasins. Mais les ro-
bots sont fragiles et compliqués et les
bras d’un opérateur sont plus souples.

Les e-boutiques fonctionnent se-
lon ce système et les conditions de tra-
vail chez Amazon.com en sont une
parfaite illustration, comme le montre

le témoignage qui suit, publié
dans Libération: «C’est en
tant que pickeuse que j’ai dé-
couvert cet univers. Tout a un
code-barres chez Amazon:
les articles, les 350 000 em-
placements sur les étagères,
les chariots, les gens qui
poussent ces chariots, les im-

primantes, les voitures, les scannettes
portatives dont chacune est équipée
pour lire les codes-barres. Elles sont
reliées au réseau wifi, qui peut les lo-
caliser dans l’entrepôt. Les managers
qui sont derrière leur ordinateur sa-
vent en temps réel où se trouve un
livre, sur quel chariot il a été enregis-
tré, quel intérimaire pousse le chariot,
où il se déplace dans l’entrepôt, à
quelle heure il s’est mis au travail en
scannant son code-barres personnel,
quelle a été la durée exacte de sa pau-
se, et combien d’articles il ‘picke’ par
heure.» (Libération, 17/12/2013).

Outre des problèmes physiques
liés à la manipulation de charges
lourdes et des kilomètres parcourus,
ces méthodes cassent encore plus les
solidarités et diminuent d’autant plus
les marges d’autonomie des per-
sonnes, dont on sait qu’elles sont un
des éléments centraux de la protec-
tion contre le stress: «Avant, on pou-
vait donner un coup de main, par
exemple, aider à refaire une palette
mal foutue. La prime et la commande
vocale ont dégradé la solidarité et le
climat social. Avec la prime et la com-
mande vocale, c’est chacun pour soi».
Enfin, plus diffus, la peur de la déla-
tion et le fantasme d’une surveillance
sans limites comptent pour beaucoup
dans la docilité générale.

• Le lean production, littéralement
production dégraissée, est un système
de production qui se développe tant
dans l’industrie que dans les services. Il
s’agit, par une analyse de l’activité, de
partir à la chasse du gaspillage: de
temps, de ressources, de gestes... et de
personnel. Les stocks sont diminués,
s’ils ne sont pas retirés, le juste-à-
temps devient la règle, les gestes et dé-
placements inutiles sont supprimés et
le personnel est calculé au plus juste,
quitte à embaucher des intérimaires

pour faire face aux demandes des
clients ou usagers.

En réalité, ces quelques pas pou-
vaient être autant de micro-temps de
pause pour les articulations des bras
et du dos. Le lean, en s’attaquant aux
temps «morts», s’attaque en fait aussi
aux temps nécessaires à la coordina-
tion, aux échanges, aux apprentis-
sages dans l’organisation, à la forma-
tion, en définitive au développement
des capacités humaines. Comme l’ex-
plique Yves Clot: «éliminer tout ce qui
n’a pas de valeur ajoutée pour le client
final (gestes ou mètres carrés, par
exemple) peut malheureusement
conduire à éliminer ce qui a une
valeur ajoutée pour la santé».

• La précarisation des savoirs par
des changements incessants: Les
méthodes Kaisen (changement zen)
expérimentées au Japon reposaient
dans leur conception sur un processus
d’améliorations continuelles du pro-
cessus de travail se basant sur l’impli-
cation de tous les acteurs.

Aujourd’hui, dans la plupart des
entreprises, c’est la méthode rapide
Kaisen blitz qui est le plus souvent
mise en œuvre: une forme accélérée
qui a pour objectif de solutionner en
quelques jours un problème de pro-
duction préalablement identifié. Une
équipe Kaizen est constituée, com-
posée de différentes catégories d’em-
ployés. Sous la supervision d’un ani-
mateur, l’équipe effectue les études
nécessaires et implante les solutions.
Les décisions, soi-disant prises démo-
cratiquement, doivent cependant en-
trer dans le cadre d’objectifs généraux
très strictement définis: diminution
des espaces de travail, gains de temps,
limitation des déplacements, réduc-
tion de la quantité de gestes à effec-
tuer pour réaliser une opération. Ces
objectifs ne sont pas discutables, et
laissent peu de marges de manœuvre
aux salariés pour élaborer des propo-
sitions qui s’appuieraient sur une ana-
lyse partagée de leur activité de travail
et des problèmes auxquels ils doivent
faire face.

Tous ces changements en continu
empêchent les salariés de s’appuyer
sur des savoir-faire et des compé-
tences construites tout le long de leur
vie et les mettent dans un état de pré-
carisation constant. Cette «fausse par-
ticipation» est d’autant plus perni-
cieuse, que les soi-disant
améliorations apportées doivent
booster les performances. Les em-
ployé-e-s doivent alors mettre leur sa-
voir et leur créativité au service de
l’augmentation des cadences et en

mettant en péril leur poste ou celui de
leurs collègues, fragilisant les solida-
rités dans le collectif.

Tous ces nouveaux termes tendent
à éliminer toutes formes de conflic-
tualité collective sur les questions de
qualité du travail: le travail disparait
au bénéfice de la gestion, les salariés
sont devenus des collaborateurs se
«sacrifiant» pour le bien de l’entreprise
pour en augmenter la performance et
la rentabilité. Mais pour les personnes
au travail, cela signifie, la plupart du
temps, plus de stress, plus de fatigue,
plus de douleurs musculaires, plus de
solitude, moins de reconnaissance.

Le déploiement de cette novlangue
signale aussi le désarroi des managers
qui, la plupart du temps, ne connais-
sent rien au travail des personnes qu’ils
doivent encadrer. Sélectionnés sur
leurs savoirs appris dans des écoles de
management – et non sur la
connaissance d’un métier – ils entrent
dans une forme de mimétisme organi-
sationnel, usant et abusant de ce que
André Spicer appelle le bullshit, soit la
création et l’utilisation de mots et de

méthodologies totalement dé-
connectés de la réalité du tra-
vail. Cela est d’autant plus mar-
qué que les managers peuvent
passer d’une entreprise à l’autre

– de la direction d’un supermarché à
une unité de recherche universitaire,
d’une usine d’automobiles à la direc-
tion des transports publics–, en y appli-
quant les mêmes recettes. Devenus des
spécialistes de l’organisation et de la
gestion, ils n’ont pas à s’occuper de ce
qui est travaillé, de l’histoire de l’entre-
prise, de son implantation sociale et
géographique, ou encore des spécifi-
cités des employé-e-s.

Finalement, on pourrait aussi se
poser la question: pourquoi faut-il
augmenter toujours les performances
d’une entreprise? Que veut dire ce slo-
gan «grandir ou mourir»? Car si une
entreprise industrielle, un supermar-
ché, un hôpital doivent être chaque
année plus rentables que l’année
écoulée, cela veut dire non seulement
toujours plus de travail et souffrance
pour le personnel, mais aussi vendre
plus de voitures, plus de poulets, plus
de médicaments, plus d’opérations ef-
fectuées.

Est-ce que c’est vraiment le monde
dans lequel nous voulons vivre? I

* Ergonome, spécialiste de la santé au travail,
www.metroboulotkino.ch

L’ÈRE DES MANAGERS ET DES COACHES
TRAVAIL • La terminologie qui fleurit dans les sphères socio-politico-médiatiques a envahi 

le monde du travail. Sous ce vocabulaire nouveau, de nouvelles formes d’organisation du travail, 
génératrices de souffrance salariale. Petit lexique de la novlangue managériale.   

Les robots, c’est fragile
et compliqué; les bras
d’un opérateur sont
plus souples
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Le «Système de production Toyota» est emblématique de la «production dégraissée» (lean production). Photo: recueillement
silencieux des nouveaux employés de Toyota lors d’une cérémonie au siège de l’entreprise, Japon, avril 2011. KEYSTONE

EN BREF

METROBOULOTKINO

Quand le travail 
se vide de sens
C’est au premier volet de la série
documentaire La mise à mort du tra-
vail de Jean-Robert Viallet (2009) que
le cinéclub syndical Metroboulokino
consacre sa séance du 24 février. La
Destruction montre comment, dans
un monde où l’économie n’est plus au
service de l’homme mais l’homme au
service de l’économie, les objectifs de
productivité et les méthodes de
management poussent les salariés
jusqu’au bout de leurs limites. Un
monde où les maladies, accidents du
travail, souffrances physiques et psy-
chologiques explosent. Et des his-
toires d’hommes et de femmes
meurtris, qui nous révèlent combien il
est urgent de repenser l’organisation
du travail. La projection sera suivie
d’une discussion sur l’évolution du
travail animée par des invités. CO

Ma. 24 février, 19 h, Cinélux, 8, bd St-Georges,
Jonction, Genève. Projection de la 2e partie,
L’Aliénation, ma. 17 mars à 19 h; 3e partie, 
La Dépossession, ma. 31 mars à 19 h. 

Que veut dire ce slogan
«grandir ou mourir»?



Les propriétaires genevois ont jusqu’à la fin de janvier 2016 pour équiper leur bâtiment
de double vitrage. Il resterait 20% du parc immobilier à assainir. L’exemple à suivre?

ÉNERGIE

Du double vitrage en triple vitesse

KESSAVA PACKIRY

«Un an? Ils n’ont aucune chance d’y arri-
ver!» Le commentaire de Damien Ruf-
fieux, codirecteur d’une entreprise fri-
bourgeoise de fabrication et de pose de
fenêtres, en dit long sur le délai imposé
aux propriétaires genevois: selon une
disposition législative unique en Suisse,
modifiée l’an dernier, l’Etat de Genève
veut que tous les bâtiments soient
équipés de vitrages performants d’ici fin
janvier 2016. Exit les simples vitrages! En
combinant cette obligation à d’autres
mesures énergétiques, le canton fixe
l’objectif de réduire de 13% la consom-
mation thermique des bâtiments par
personne d’ici 2018, en se basant sur les
chiffres de l’an 2000.

«Effectivement, ça va être un gros
défi», reconnaît Bernard Erny, président
de l’Association genevoise des maîtres
vitriers, miroitiers, encadreurs et sto-
ristes (AMV). «Il faut toutefois préciser
que passablement de bâtiments ont déjà
été mis aux normes: l’obligation du
double vitrage ne date pas d’hier. Elle re-

monte à 1989. Mais le texte de loi était si-
byllin. Et personne ne s’accordait sur la
date butoir.» 

«Une bonne chose»
Directeur général de l’Office canto-

nal de l’énergie, Olivier Epelly enchaîne:
«Le Conseil d’Etat a donc décidé d’y
mettre de l’ordre. Une date butoir a été
fixée. Et les procédures ont été simpli-
fiées: une autorisation de construire ne
sera plus requise pour ces travaux, hor-
mis pour les bâtiments classés.» 

Les régies saluent la nouvelle. «Cette
date butoir pour le changement des
fenêtres a sensibilisé les propriétaires à
prendre rapidement des mesures», ap-
précie Philippe Angelozzi, secrétaire
général de la section genevoise de
l’Union suisse des professionnels de
l’immobilier. «Souvent, un propriétaire
n’ose pas engager des travaux de peur
que l’augmentation des loyers qui en ré-
sultent soit contestée par les locataires.
Là, il n’aura plus le choix.» Difficile selon
Philippe Angelozzi d’estimer ce que cela

coûtera. «S’il faut changer uniquement
les fenêtres, ça va. Mais si c’est toute
l’embrasure qu’il faut remplacer, les tra-
vaux peuvent être plus coûteux.» 

Le canton compte près de 50 000 bâ-
timents chauffés. Il resterait 20% des édi-
fices à mettre aux normes, selon Olivier
Epelly, s’accordant sur l’estimation des
milieux professionnels. «Mais cela reste
très difficile à évaluer», note Bernard
Erny: «La plupart des bâtiments gene-
vois ont une typologie qui date du début
du XXe siècle: des appartements aux
étages, et des locaux commerciaux au
rez. Dans bien des cas, le vitrage des ha-
bitations a déjà été assaini, mais pas celui
des locaux commerciaux.» Ce que
confirme Philippe Angelozzi: «Le gros a
déjà été fait. Restent aujourd’hui les cas

compliqués, qui demandent de plus gros
travaux. Typiquement, les arcades com-
merciales.» L’assainissement concerne
essentiellement les bâtiments antérieurs

aux années 1980, époque où le
double vitrage s’est imposé dans la
construction. «Mais il existe des
édifices relativement anciens qui
ont été bâtis avec un vitrage isolant
de première génération. Par rapport
au verre simple, la déperdition de

chaleur est divisée par deux, contre
quatre à cinq aujourd’hui. Mais il rentre
dans les normes fixées par la réglemen-
tation genevoise», indique Bernard Erny.

Quelques craintes
S’il sait que son corps de métiers ne

manquera pas de boulot, le président de
l’AVM craint la forte concurrence
française, avec l’euro au plus bas. Ber-
nard Erny redoute du même coup que
cette loi ne défigure une partie du patri-
moine non protégé. «La solution la plus
rapide et la moins coûteuse revient à
remplacer une fenêtre en bois par le

PVC. Etant donné le délai un peu court,
j’ai vraiment peur qu’on fasse un peu de
tout et n’importe quoi.»

Quant au patrimoine protégé, Olivier
Epelly rassure: une exécution des tra-
vaux respectueuse de l’aspect et des
matériaux d’origine est demandée. Une
dérogation pourra aussi être accordée à
des bâtiments revêtant un intérêt patri-
monial important. Sont notamment
concernés les bâtiments classés à l’in-
ventaire et ceux de la Vieille-Ville.

«A la va-vite»
Pour Bernard Erny, la réglementation

genevoise sur l’embrasure des façades va
certes dans le bon sens. «Mais on le fait à
la va-vite. Je trouve dommage que l’élé-
ment déclencheur soit uniquement la
considération de l’embrasure en façade.
Nous aurions pu utiliser les paliers de
l’indice de dépense de chaleur du Règle-
ment d’application de la loi sur l’énergie
comme déclencheur de travaux, sans
forcément nous focaliser uniquement
sur une seule partie du bâtiment.» I

A Genève, il resterait 20% des édifices à mettre aux normes, dont les vitrages des surfaces commerciales. KEYSTONE

Les Romands se distinguentEt le triple vitrage?
Selon Olivier Epelly, directeur général de l’Office genevois
de l’énergie, le double vitrage et un cadre isolant s’avèrent
suffisants pour respecter les normes. «Le canton de
Genève se réfère, comme les autres cantons, à la norme
édictée par la Société suisse des ingénieurs et architectes
qui fixe une valeur maximale globale de déperdition ther-
mique. L’exigence est donc une exigence de performance,
et lorsqu’une solution de doubles vitrages est retenue, ces
derniers doivent être très performants. Bien sûr, des per-
formances supérieures à celle requise peuvent être
atteintes.» Pour inciter à aller dans ce sens, Olivier Epelly
indique que les subventions fédérales du Programme bâti-
ments peuvent contribuer au financement de l’assainisse-
ment si des triples vitrages sont utilisés et si les façades
sont aussi assainies. «Au niveau cantonal, il est prévu de
soutenir également la pose de triples vitrages pour autant
que d’autres actions d’amélioration énergétique soient
entreprises.» KP

REPÈRES

130 000 t. de CO2

en moins
> Selon Fabien Lüthi,
de l’Office fédéral de
l’énergie, si les pres-
criptions énergétiques
cantonales n’avaient
pas existé, les besoins
en énergie (mazout, gaz
naturel, électricité, bois
et chaleur à distance),
auraient été plus élevés
d’environ 560 mio de
kWh pour la seule
année 2012.
> Corollairement, les
émissions de CO2 et de
polluants atmosphé-
riques ont été nette-
ment plus basses.
Exemple: CO2: moins
130 000 tonnes; parti-
cules fines: moins 50 t.

KP

L’association de propriétaires Choc élec-
trique, qui avait contribué en 2012 à ce que
Fribourg renonce à supprimer les chauffages
électriques d’ici 2025, porte un regard agacé
sur la réglementation genevoise: «Genève
commet exactement ce que Fribourg voulait
faire: se lancer dans un projet irréalisable»,
tonne son président Jean-Pierre Mérot. «Vou-
loir imposer le double vitrage par une loi, sans
se soucier si c’est techniquement possible en
termes de main-d’œuvre et de ressources fi-
nancières, est déraisonnable!»

Chef du Swiss Competence Center for
Energy Research, Peter Richner qualifie au
contraire la démarche genevoise d’excellente.
Près de la moitié de l’énergie produite est dé-
volue aux bâtiments, rappelle le chercheur de
l’Empa, l’institut fédéral suisse pour les essais

des matériaux – un chiffre que ne partage pas
Jean-Pierre Mérot, qui parle de 32%. «Si nous
ne nous impliquons pas davantage pour ré-
duire de manière importante cette part, nous
n’aurons aucune chance d’atteindre les buts
de la stratégie énergétique 2050 (garantir l’ap-
provisionnement énergétique dans toute la
Suisse, ndlr)», poursuit Peter Richner. 

Selon lui, l’assainissement énergétique du
parc immobilier en Suisse doit être rapide-
ment entrepris. «Le taux de rénovation en
Suisse est de 1% par an; il devrait doubler! En
raison des prix bas de l’énergie, de nombreux
propriétaires renoncent à investir dans l’effi-
cience énergétique: le retour sur investisse-
ment est trop long. Cependant, la politique
énergétique de la Suisse porte sur deux points

importants: la sécurité et l’environnement. La
sécurité et l’environnement sont des biens
publics, qui n’ont pas de prix. Si nous voulons
améliorer la situation à cet égard, ceci peut
seulement être fait par des règlements com-
me l’a fait Genève.»

L’Office fédéral de l’énergie ne recomman-
de pas les mesures contraignantes, mais relè-
ve le côté précurseur de Genève. «La Suisse
romande se distingue quant à elle par l’intro-
duction, dans beaucoup de cantons (Neuchâ-
tel, Fribourg et Vaud), de dispositions rendant
le Certificat énergétique cantonal du bâti-
ment (CECB) obligatoire», note le porte-paro-
le Fabien Lüthi. Le CECB contribue de maniè-
re importante à assurer une transparence sur
la qualité énergétique d’un immeuble. KP

Il resterait 20%
des édifices genevois
à mettre aux normes
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GARE CORNAVIN

Le Collectif 500 
enterre l’«impasse CFF»
Le bas du quartier des Grottes
était en fête samedi. Le Collectif
500 qui s’était opposé à l’agran-
dissement en surface de la gare
Cornavin a inauguré en mu-
sique le nouveau «passage de la
Gare souterraine» enterrant défi-
nitivement l’ex-«impasse CFF». 

Ce petit tunnel qui relie la
rue des Gares à la cour intérieu-
re des immeubles du bas des
Grottes a été décoré par des
graffeurs. Les artistes lui ont
donné un air de hall CFF. Ce
nouveau look s’accompagne
d’un nouveau nom: «passage

de la gare souterraine». Rebap-
tisée ainsi, l’ex-«impasse CFF»
devient un symbole de la lutte
du Collectif 500. 

Ce groupement de citoyens a
combattu le projet des CFF qui
visait à agrandir la gare Corna-
vin en surface. Cette extension
aurait abouti la destruction
d’une partie du quartier. Le
Collectif 500 a proposé une
autre solution – soit une exten-
sion souterraine – grâce au tra-
vail d’un ingénieur à la retraite.

ATS

EN BREF

GRAND CONSEIL (I)

Les vacances scolaires 
ne changeront pas
La répartition des vacances scolaires genevoises ne
changera pas. La majorité du Grand Conseil a refusé ven-
dredi une motion socialiste qui demandait au Conseil
d’Etat d’étudier la pertinence du calendrier actuel. Le PS
déplore le déséquilibre entre la longue pause estivale et
les courtes vacances d’automne et de Pâques. ATS

GRAND CONSEIL (II)

Les écoliers devront apprendre 
le cantique suisse
La majorité du Grand Conseil genevois a adopté vendredi
soir une motion de l’UDC qui vise à inclure l’enseignement
obligatoire du cantique suisse dans le programme du pri-
maire. Mais cette motion ne modifiera finalement pas la
situation actuelle. En effet, la cheffe du Département de
l’instruction publique, Anne Amery-Torracinta, a précisé
que cet apprentissage était déjà inclus dans le programme
du primaire. C’est aussi le cas du Cé qu’è lainô genevois. ATS

VIOLENCES

Conférence sur les crimes
d’honneur
En Europe, les violences commises au nom de l’honneur
sont en augmentation. La fondation Surgir organise
demain une journée de discussion en présence de plu-
sieurs spécialistes européens de ce phénomène, de la
conseillère administrative de la Ville de Genève Sandrine
Salerno ainsi que du délégué au Bureau de l’intégration
des étrangers de l’Etat de Genève, Nicolas Roguet. CTZ

Mardi 3 mars de 9 h à 17 h, rue Varembé 17. Entrée libre, inscription 
requise: conferencesurgir@gmail.com ou au 021 311 27 71

Des juristes en herbe 
offrent leurs conseils
ASSOCIATION • La Permanence juridique des étudiants aide 
les visiteurs à résoudre des problèmes de la vie courante.
YOURI HANNE

Depuis plus de vingt-cinq ans,
des étudiants en droit de l’uni-
versité de Genève consacrent
quelques heures hebdoma-
daires à une permanence juri-
dique. L’occasion de mettre à
profit les connaissances ac-
quises en cours, explique Samy
Benzaoui, chargé des relations
publiques. Cécile Jolimay, sa
collègue au comité, y voit un
exercice formateur, puisque
tout un chacun peut venir y de-
mander conseil. L’association
est indépendante de l’univer-
sité et s’adresse à tous. Prise de
température jeudi dernier, lors
de la reprise des entretiens avec
la rentrée universitaire.

Situés à la rue du Village-
Suisse, les locaux occupés par
l’association sont gracieuse-
ment mis à disposition par la
Maison de quartier de la Jonc-
tion deux soirs par semaine.
Sur rendez-vous ou à l’impro-
viste, des visiteurs franchissent
la porte de la permanence avec
leur dossier sous le bras. Les
membres polyglottes sont très
sollicités et il n’est pas rare que
les entretiens se fassent en alle-
mand, anglais, espagnol ou ser-
be. Les étudiants se servent de
leur ordinateur personnel, de
leurs différents Codes – civil,
pénal, et des obligations – rem-
plis d’annotations et de
marque-pages, ainsi que d’un
classeur fédéral qui contient les
résumés des cas déjà traités. Et
de leur instinct. Parfois, les étu-
diants ont connaissance du cas
avant la venue du visiteur, mais
ils doivent souvent improviser. 

Rôle pris très au sérieux
«Cela me file le trac», raconte

Brooke Tenger, ancienne
membre du comité. «En groupe,
on se complète», assure Navine
Hussain, présidente de l’asso-
ciation le temps d’un semestre.
Avant chaque entretien, les visi-
teurs signent une décharge qui
stipule l’amateurisme des étu-

diants et l’inexactitude qui peut
persister dans leurs réponses
sur les questions juridiques. Ce
qui n’empêche pas Sévane Ber-
cher, nouvelle recrue, de
prendre son rôle très au sérieux:
«Ce soir, c’est mon baptême du
feu. J’espère être à la hauteur.»

Madame J. est connue des
étudiants, elle les consulte ré-
gulièrement. La visiteuse pose
sur la table une mise en demeu-
re de sa régie pour l’expulsion
de son appartement. Elle lui re-
proche du tapage incessant
dont la locataire se dit au
contraire victime. «Des incon-
nus font des va-et-vient dans
l’immeuble et je n’en suis pas
responsable», explique-t-elle.
Face à la gravité de la situation,
les étudiants sont unanimes:
l’Asloca aura bien plus de poids
dans les démarches qu’entend
entreprendre Madame J. Pour-
tant, l’entretien s’éternise et les
étudiants se répètent: «Les dé-
lais pour agir sont courts, vous

devriez solliciter des profes-
sionnels pour vous défendre.»
Les visiteurs ont besoin de par-
ler, explique Brooke Tenger. Il
faut savoir se montrer patient.

Suivi assuré
Autre cas, celui de G.R. Ian-

notti, doctorante en neuros-
ciences à l’université de Genè-
ve. D’origine italienne, cette
jeune femme s’est vu adresser à
son nouveau domicile les fac-
tures d’une assurance, à la suite
d’une affiliation d’office par le
Service de l’assurance-maladie
(SAM). Or la doctorante cotisait
déjà auprès d’un assureur re-
commandé par ses collègues
de l’université. Mais celui-ci
n’était pas reconnu par le SAM.
«Les ressources humaines de
l’université qui effectuent les
démarches administratives à
ma place ont visiblement mal
signalé mon ancienne adresse,
déplore Mme Iannotti. Mainte-
nant, j’ai peur de passer une

simple visite médicale, ne me
sens pas protégée et j’ai l’im-
pression d’avoir fraudé l’Etat.»
Les étudiants lui proposent de
rédiger une lettre au SAM qu’ils
complèteront ensuite avec elle.

Un troisième visiteur est lui
aussi enjoint d’écrire à son as-
surance Casco pour des répara-
tions sur son véhicule que cel-
le-ci refuse de prendre en
charge. «Nous allons réfléchir
sur tous ces cas avec les autres
membres de l’association», in-
dique Samy Benzaoui. Ainsi, le
suivi des visiteurs est assuré et
le prochain rendez-vous sera
l’occasion d’étayer les argu-
ments que ceux-là formuleront
pour faire valoir leurs droits. La
permanence se termine
lorsque de nouveaux occu-
pants viennent réclamer la salle
qui leur est réservée. Les étu-
diants n’ont pas chômé une
seule seconde. «Ce n’était pas si
traumatisant», confie Sévane
Bercher, soulagée. I

La Ciguë inaugure son nouvel immeuble
LOGEMENT • La coopérative propose 48 chambres près de la gare 
pour les personnes en formation à bas revenus.
CAROLE THÉVENAZ

La crise du logement sévit depuis long-
temps dans le canton de Genève. Consé-
quences: une concurrence féroce entre lo-
cataires et des prix exorbitants. Pour venir
en aide aux personnes en formation à bas
revenus, la Ciguë gère pas moins de six im-
meubles et de nombreux appartements ré-
partis dans différents quartiers à des prix
avantageux. Vendredi soir, un septième im-
meuble, situé à la rue Chaponnière 3 et da-
tant du XIXe siècle, fraîchement rénové par
la coopérative a été inauguré en présence
de Sandrine Salerno, conseillère adminis-
trative de la Ville de Genève. Les lieux,
constitués de cinq appartements, trois du-
plex, un studio et une pièce commune
pour un total de quarante-huit chambres,
seront occupés début mars. Le loyer varie
de 300 à 400 francs selon la taille de la
chambre.

La rénovation du bâtiment, patrimoine
bâti protégé par le Service des monuments
et des sites (SMS), a été soumise à des exi-
gences architecturales particulières. «Nous
avons  dû isoler l’édifice de l’intérieur afin
de préserver la façade d’origine, un travail
fastidieux et coûteux mais obligatoire», ex-
plique Aline Juon, coresponsable du projet.

De la couleur du crépi à la démolition de
certains murs, l’accord du SMS était indis-
pensable pour l’ensemble des travaux.
«Nous ne voulions pas tout modifier. Une
grande partie du bâtiment est restée intac-
te. Nous avons soigné le parquet de chêne,
‘karchérisé’ les balcons existants et laissé
les catelles vieillissantes. Le résultat est un
doux mélange de neuf et d’ancien», détaille
Antonella Vitalie, en charge de la rénova-
tion. Autre particularité: l’importance ac-
cordée au respect des normes écologiques.
Equipé de panneaux solaires et de ventila-
tions double flux, permettant de minimiser
les pertes d’énergie, l’immeuble est certifié
Minergie. 

Le financement des travaux effectués par
la Ciguë a été possible grâce à diverses sub-
ventions d’organismes étatiques, comme
l’Office cantonal de l’énergie et le Program-
me fédéral des bâtiments. «Notre statut de
coopérative abaisse à 5% les fonds propres
nécessaires. La Ville de Genève a accordé
une subvention extraordinaire de 300 000
francs» précise Aline Juon. Une collabora-
tion de longue durée dont s’est réjouie
Sandrine Salerno vendredi lors de l’inau-
guration. Le Centre d’émission pour la

construction de logement ainsi que l’Asso-
ciation suisse pour l’habitat ont également
octroyé des prêts à des taux préférentiels
afin de finaliser le projet. Cependant, la bâ-
tisse n’appartient pas à la Ciguë, elle béné-
ficie d’un droit de superficie attribué pour
une durée de nonante-neuf ans par la Fon-
dation pour la promotion du logement bon
marché et de l’habitat coopératif (FPLC),
chargée de développer des logements
d’utilité publique. Au lieu de débourser
une somme astronomique pour acheter le
terrain, la Ciguë paiera, à partir de 2020,
une rente semestrielle à la FPLC.

La vie communautaire, préconisée par la
Ciguë, rencontre un grand succès auprès
des jeunes en formation. Ainsi les apparte-
ments sont prévus pour des colocations
d’au minimum six personnes. Les coopéra-
teurs sont également invités à participer
aux diverses commissions existantes. En
cas de problème, l’une d’elles est dédiée à la
médiation. «Mais bien souvent, les pro-
blèmes se règlent tous seuls dans les
grandes cohabitations», indique Antonella
Vitalie. Et de conclure: «Le principe d’une
coopérative est que chacun participe aux
prises de décision.» I

Le septième immeuble de la Ciguë a nécessité de coûteuses 
rénovations, l’immeuble du XIXe siècle étant protégé. LAURA KELLER

Deux soirs par semaine, Samy Benzaoui et Sévane Bercher, tous deux membres de la Permanence juridique
des étudiants, prodiguent gratuitement des conseils à toute personne qui en fait la demande.YHE



LA CHAUX-DE-FONDS

Le PLR local demande
à son élu de démissionner
Le PLR de La Chaux-de-Fonds a
réagi à la situation financière dé-
sastreuse de la ville annoncée
vendredi. Fait rarissime en poli-
tique suisse, il a exigé la démis-
sion de son propre élu au Conseil
communal, Pierre-André Mon-
nard, en charge des finances. Au
lieu d’un bénéfice budgété de
2 millions de francs, les comptes
2014 de la commune devraient se
solder par un déficit d’environ
12 millions. Et les perspectives
pour 2015 sont inquiétantes.

Si la section locale du PLR es-
time que «la responsabilité est à
mettre sur une «politique de
beau temps», voulue depuis de
nombreuses années par la majo-
rité de gauche», elle met aussi en
cause son conseiller communal.
«Avec une telle différence, il est
indéniable que des signes étaient
visibles en cours d’année, et qu’il
aurait été possible de prendre des
mesures d’urgence afin de limiter
les dégâts», a écrit le parti dans

un communiqué diffusé vendre-
di soir.

Joint samedi matin, Pierre-An-
dré Monnard a indiqué qu’il se
donnait le temps de la réflexion
avant de prendre une décision sur
la demande de démission de son
parti. «Par respect pour les institu-
tions et pour le parti, je ne veux pas
polémiquer.» L’élu souhaite
d’abord connaître la position du
PLR cantonal et du parti national.
Depuis un peu plus d’une année,
Pierre-André Monnard siège aussi
au Conseil national, où il a rem-
placé Laurent Favre, élu au
Conseil d'Etat neuchâtelois.

La péjoration rapide et inat-
tendue des finances de la ville est
essentiellement due à des rentrées
fiscales nettement plus faibles que
prévu, avait précisé vendredi l’exé-
cutif. Le trou atteindra 8 millions
de francs pour les personnes mo-
rales et 6 millions pour les per-
sonnes physiques. ATS

GRAND-SAINT-BERNARD

Quatre morts dans une avalanche
Une avalanche a emporté dans
la mort quatre skieurs de ran-
donnée italiens samedi près du
Grand-Saint-Bernard (VS). Deux
femmes de 51 et 52 ans et deux
hommes, eux aussi âgés de 51 et
52 ans, n’ont pas survécu à leurs
blessures. Un homme de 52 ans a
été hospitalisé avec des blessures
légères. Le drame s’est déroulé
vers 13 h 40 au lieu-dit Combe
des Morts, à 2300 mètres d’altitu-
de. Le groupe, originaire de la ré-
gion de Milan, se dirigeait alors
vers l’Hospice du Grand-Saint-
Bernard.

Les recherches menées dans
des conditions météorologiques
difficiles ont permis de retrouver
rapidement les malheureux.
Mais pour trois d’entre eux, deux
femmes et un homme, héliportés
à l’hôpital dans un état grave, il
était déjà trop tard. L’un des deux
hommes rescapés à ce moment-
là, la quatrième victime, se trou-

vait en réanimation. Il a finale-
ment succombé à ses blessures.
La cinquième personne acci-
dentée a été légèrement blessée.
Un sixième randonneur, un hom-

me de 51 ans, qui n’a pas été em-
porté par l’avalanche, s’en est tiré
indemne.

L’itinéraire emprunté est très
parcouru et le danger d’ava-

lanche était de 2 (limité) sur 5.
Mais la situation proche de la
ligne de crête rend l’appréciation
du risque délicate, a précisé Jean-
Marie Bornet, porte-parole de la
police valaisanne. Au total, les
opérations ont mobilisé une
trentaine de secouristes.

L’ensemble du groupe sinistré
était équipé de détecteurs de vic-
times d’avalanche. Mais, comme
tous ont été ensevelis sous une
épaisse couche de neige, parfois
de 2,5 mètres, il s’est avéré diffici-
le de dégager les malheureux ra-
pidement. De forts vents, ainsi
qu’un épais brouillard ont forcé
les hélicoptères à atterrir au bas
de la coulée. Les secouristes ont
dû parcourir les derniers mètres
à pied. La coulée faisait une cen-
taine de mètres de large sur 200 à
300 mètres de longueur. Au total,
après ce nouveau drame, les ava-
lanches ont fait 25 morts en Suis-
se cette saison. ATS

L’hélicoptère charge un blessé après l’avalanche meurtrière. KEYSTONE

Des caméras pour les policiers?
SÉCURITÉ • L’idée d’équiper les policiers de caméras incorporées filmant leurs interventions
fait son chemin en Suisse. A l’image de la ville de Berne. Mais les réticences sont fortes.
THOMAS STEPHENS, SWISSINFO

«La violence envers la police
a augmenté massivement au
cours des années. En 2000, nous
avions 774 incidents – violences
ou menaces contre des agents.
En 2013, il y en avait 2776.» Max
Hofmann, secrétaire général de
la Fédération suisse des agents
de police suisses (FSFP), peut
ajouter un nouveau cas aux sta-
tistiques 2015. Hier, la faîtière a
condamné dans un communi-
qué l’attaque du poste de police
Waisenhaus près du centre alter-
natif de la Reitschule, à Berne,
par un groupe de personnes en
partie cagoulées. Les agents dé-
ployés ont été agressés au moyen
de bouteilles, de verres et d’en-
gins pyrotechniques. Bilan: un
policier touché par une bouteille
a fini à l’hôpital.

Les polices cantonales utili-
sent déjà des caméras pour filmer
des événements sportifs, des ma-
nifestations ou tout autre événe-
ment avec de grandes foules et un
potentiel de violence. Mais Reto
Nause, chef de la sécurité de la vil-
le de Berne, veut aller plus loin en
proposant des «body cams», des
mini-caméras portées sur la poi-
trine, l’épaule, le casque ou les lu-
nettes des policiers.

Expérience positive
«Je crois que lors d’opérations

policières difficiles, ces caméras
incorporées peuvent aider à re-
cueillir des preuves et mieux do-
cumenter le cours des événe-
ments», déclare Reto Nause. «Elles
peuvent également servir à réfuter
les accusations selon lesquelles un
officier de police aurait agi de ma-
nière disproportionnée.» Le ma-
gistrat souligne que le public pour-
rait également bénéficier de ces
caméras. «La question de la pro-
portionnalité fonctionne de toute
évidence pour les deux côtés. Ce
serait un nouvel outil de collecte
de preuves qui pourrait fournir
plus de clarté.»

Les quelques études menées
sur le sujet indiquent que ces
caméras réduisent les abus, sans
toutefois les éliminer. Ainsi à
Rialto, en Californie, des camé-
ras incorporées ont été intro-
duites chez les forces de l’ordre
de la ville en février 2012. Une

étude publiée un an plus tard a
révélé que le nombre de plaintes
a chuté de 88% et que le recours à
la force par la police avait dimi-
nué de 60%.

Aux États-Unis, le débat sur ce
type de caméras s’est intensifié ré-
cemment après la mort de deux ci-
vils lors d’opérations policières. En
Allemagne, la police de Francfort a
introduit les caméras incorporées
en 2013. Mais tout le monde n’est
pas convaincu de leurs bienfaits. 

Protection des données
«Les caméras incorporées

violent la sphère privée d’une
personne filmée par la police
sans autorisation. Elles doivent
également être rejetées pour des
raisons de protection des
données», estime Katrin Meyer
de l’association zurichoise Auge-

nauf (yeux ouverts), qui ajoute:
«Au lieu de mettre des caméras
sur les casques, les chefs de poli-
ce devraient chercher le moyen
de démanteler le racisme, le

sexisme, la xénophobie
et l’agressivité incon-
trôlée au sein des forces
de police.»

L’organisation Am-
nesty International se
montre plus ouverte
aux caméras incor-
porées, estimant

qu’elles peuvent être un moyen
de prouver ou de réfuter les accu-
sations de violence excessive de
la police. «La question fonda-
mentale de la proportionnalité se
pose toujours: ces nouveaux
moyens permettent-ils d’at-
teindre l’objectif souhaité? La
restriction des droits personnels
est-elle vraiment souhaitable
pour atteindre cet objectif?», se
demande Stella Jegher, de la sec-
tion suisse d’Amnesty Internatio-
nal. «L’utilisation de ces caméras
doit dans tous les cas être limitée
à un cadre très étroit pour leurs
utilisateurs et leurs unités. Tout
comme doivent être définies les

occasions et la durée de leur utili-
sation.»

Un avis que partage Reto
Nause: «Je pense qu’un officier
patrouillant à pied dans la vieille
ville de Berne en filmant tout,
ce serait aller trop loin.» De fait, la
protection des données et la
transparence sont deux des ques-
tions les plus chaudes con -
cernant l’utilisation de ces camé-
ras par la police. 

Compliqué en Suisse
La situation est encore com-

pliquée en Suisse puisque cha-
cun des 26 cantons du pays fixe
ses propres lois en matière de
surveillance. A Berne, les camé-
ras de police ne peuvent être uti-
lisées que lors de grands évé -
nements publics tels que les
matches de football ou des mani-
festations politiques. «Si le com-
mandant de la police donne
l’ordre de porter ces caméras, il
s’agit juste d’une question tech-
nique. Mais pour faire comme à
Francfort - où la police peut porter
des caméras dans les points
chauds et à certains moments - il
serait nécessaire que les législa-

teurs cantonaux élargissent le
mandat et créent un règlement
correspondant à notre règlement
de police», relève Markus Siegen-
thaler, responsable de la protec-
tion des données pour le canton
de Berne. Il est possible alors que
les citoyens aient le dernier mot
si une telle décision était
contestée par référendum.

Max Hofmann souligne que
la FSFP a lancé un groupe de tra-
vail sur la question «de sorte que
si les politiciens prennent une
décision, nous serons prêts avec
des faits et des arguments. Mais
nous exigeons que les politiciens
nous impliquent dans le débat,
sinon nous serons contre eux par
principe.»

De son côté, Markus Siegen-
thaler soulève la question qui se
pose aux législateurs: «Voulons-
nous des caméras incorporées et
dans quel cadre? D’un point de
vue constitutionnel et de protec-
tion des données, il est possible
de mettre en œuvre un tel outil. A
Berne, nous n’avons actuelle-
ment pas de base juridique pour
ces caméras. Mais nous pour-
rions en créer une.» I

EN BREF

NOUVEAU-NÉ DÉPOSÉ
DANS LA FENÊTRE À BÉBÉ 
EINSIEDELN Un nouveau-né
en bonne santé a été déposé
dans la fenêtre à bébé de l’hô-
pital d’Einsiedeln (SZ). C’est le
dixième enfant depuis 2001
placé anonymement dans l’une
des cinq fenêtres actuellement
à disposition en Suisse pour les
jeunes mères en détresse. La
dernière fois, c’était en juin
passé. Actuellement à l’hôpital,
le bébé sera placé dans une
famille d’accueil. ATS

BARRIGUE QUITTE LA
TÊTE DE «VIGOUSSE»
HEBDOMADAIRE Thierry
Barrigue lâchera la rédaction
en chef de l’hebdomadaire
satirique romand «Vigousse»
cet été. Mais le dessinateur de
presse et cofondateur du jour-
nal continuera à marcher pour
celui-ci en se concentrant sur
le réseautage et la recherche
de financement, selon
«24 heures». Il sera remplacé
dès le mois d’août par
Stéphane Babey, qui collabore
déjà avec le journal satirique et
est également en charge de
l’édition au «Matin». ATS

L’UDC VEUT SE RAPPROCHER
DES PARTIS BOURGEOIS
ÉLECTIONS Le président de
l’UDC Toni Brunner appelle le
PLR et le PDC à des discus-
sions sur la composition du
prochain Conseil fédéral, afin
d’y imposer une majorité bour-
geoise. Toni Brunner sonne la
charge contre les sièges des
conseillers fédéraux PS et
PBD. Dans un entretien
accordé à l’hebdomadaire alé-
manique «NZZ am Sonntag»,
le conseiller national saint-gal-
lois lance que «le temps d’Eve-
line Widmer-Schlumpf est
révolu». ATS

DES ASSISTANTS SEXUELS
HANDICAPÉS CERTIFIÉS
GENOLIER L’association Corps
solidaires a certifié pour la pre-
mière fois sept assistants
sexuels pour handicapés same-
di à Genolier (VD), portant à
douze le total en Suisse roman-
de. Agés de plus de 30 ans et
actifs professionnellement, ils
ont suivi la formation d’environ
200 heures d’enseignement
répartie sur 18 mois. TJ

Les caméras incorporées pourraient renforcer l’équipement des policiers en Suisse dans les années à venir. KEYSTONE

La ville de Berne veut
des mini-caméras
portées sur l’épaule
ou le casque
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ADÈLE THORENS, COPRÉSIDENTE DU PARTI ÉCOLOGISTE SUISSE 

LES VERTS ESPÈRENT PROGRESSER
Après les pertes de 2011, Adèle Thorens et les Verts ont retrouvé la confiance. Les aspirations pour 2015? Des sièges
supplémentaires et le possible renforcement du tandem vert-socialiste par des alliances avec les Vert’libéraux.
PROPOS RECUEILLIS PAR LAURA DROMPT

Les Verts entendent défendre leur
place dans la course aux élections
fédérales de 2015. Après un fort recul
en 2011, entre autres dû à l’arrivée
des concurrents Vert’libéraux dans
l’arène politique, le parti écologiste
mise sur une stabilisation du

nombre actuel de ses sièges sous la coupole, voire le
gain de quelques-uns. Si l’écologie reste leur cœur de
métier, les Verts cherchent par ailleurs à maintenir un
front commun avec le PS sur les questions sociales. Un
tandem qui, sans surprise, devrait se poursuivre. L’al-
liance entre Verts et Vert’libéraux devrait également se
développer.

En nommant deux femmes à leur tête en 2012, 
les Verts ont fait preuve d’une certaine singularité 
en comparaison avec tous les autres partis. 
Comment les choses se passent-elles, avec votre 
homologue bernoise Regula Rytz?
Adèle Thorens: Je le vis très bien, et c’était une condi-
tion pour accepter ce poste, car je voulais pouvoir
m’occuper de ma fille. Mais en plus de me permettre de
m’engager dans ma vie familiale, ce management bicé-
phale nous pousse à élaborer nos propositions dans le
dialogue, permanent et constructif. Et nous sommes
complémentaires: j’apporte une vision romande et Re-
gula son regard alémanique. Par ailleurs, je suis une
environnementaliste pure tandis qu’elle a une parfaite
maîtrise des dossiers sociaux… 

Nous n’avons pas de problème d’ego: notre but est
d’être au service du parti, la collaboration se fait donc
sans mal. Cela passe peut-être aussi par un rapport au
pouvoir différent de ce qu’on peut voir ailleurs.

Dans quel état d’esprit envisagez-vous ces élections,
après les pertes sévères accusées en 2011?
Il est vrai que nous avons perdu des sièges en 2011.
Mais cela demeure le deuxième meilleur score de l’his-
toire des Verts. Ça n’est donc pas un traumatisme! Il
faut dire que nous avions connu une croissance im-
pressionnante en 2007, et le contrecoup est venu aux
élections suivantes. Après les pertes aux fédérales de
2011, nous avons aussi subi quelques revers canto-
naux. Je parlerais plutôt d’une rupture de progression
que d’une crise: nous sommes désormais stabilisés.
Nous avons gagné cinq sièges dans les cantons en 2014
et, si nous venons d’en perdre à Bâle-Campagne, notre
Exécutif a fait un excellent résultat. Nous sommes
confiants pour cette année et partons avec l’objectif
de maintenir les sièges actuels, voire d’en gagner
quelques autres, par exemple dans les cantons de Bâle-
Ville ou de Vaud.

Les résultats de 2011 s’expliquent en bonne partie
par l’arrivée des Vert’libéraux, qui sont venus chasser
sur vos terres écologistes…
Nous avons accusé le coup avec l’émergence des
Vert’libéraux sur l’échiquier politique. Mais à présent, ils
sont installés et nous avons eu le temps de composer
avec leur présence.

Au point que vous soutenez leur initiative du 8 mars
prochain, sur le remplacement de la TVA par une taxe
écologique. Cela alors que vous aviez d’abord critiqué
ce projet…
Nous basons notre politique sur les idées et non sur les
partis. Chez les Verts, nous écoutons les idées des
autres, d’où qu’elles viennent, puis nous voyons dans
quelle mesure les soutenir. Nous n’aurions pas for-

mulé ainsi une initiative sur la fiscalité écologique.
Nous avons proposé un contre-projet au parlement,
malheureusement sans succès. Reste que nous sou-
haitons instaurer une fiscalité écologique et que l’ini-
tiative va dans ce sens, même si elle a peu de chances
d’aboutir. 

Pour ces élections fédérales, y aura-t-il du nouveau
du point de vue des alliances avec les autres partis?
Le PS reste évidemment notre principal partenaire,
les choses fonctionnent bien ainsi. L’idéal serait de
multiplier les alliances entre PS, Verts et Verts’libé-
raux, puisque nous avons un bon socle de valeurs
communes. Nous sommes proches des Verts’libé-
raux au niveau environnemental, bien sûr, mais aus-
si pour notre aspiration à un certain libéralisme de
société. En revanche, sur la politique fiscale et écono-
mique, ou sur les questions migratoires, nous avons
de fortes divergences. Nous nous efforçons de créer
des liens entre nos trois partis, même si ce n’est pas
toujours facile.

Et, cette année, les Verts estimeront-ils avoir enfin droit
à un membre les représentant au Conseil fédéral?
Avec neuf conseillers d’Etat à travers la Suisse, nous
avons prouvé notre rôle positif à l’exécutif. Mais il est
encore trop tôt pour se prononcer sur un siège au
Conseil fédéral. Au détriment de qui cela se ferait-il? Et
avec quel programme commun? Attendons les résul-
tats des élections.

La question du nucléaire a beaucoup progressé, 
y compris au sein de partis anciennement favorables 
aux centrales. N’avez-vous pas été dépossédés de votre
thématique fétiche?
Nous avons connu des avancées et tout le monde
s’auto-congratule, mais il reste beaucoup à faire. La
loi interdit désormais de construire de nouvelles cen-
trales. Mais il nous manque une planification de la
fermeture des vieilles centrales. Le parlement n’a pas
pris ses responsabilités jusqu’au bout, il n’a pas voulu
se fâcher avec les exploitants en leur interdisant de
prolonger la vie des centrales au-delà du raisonnable.
Le nucléaire reste donc un thème fort de notre cam-
pagne.

Au-delà du nucléaire, vous vous battez sur les questions
d’alimentation, de biodiversité ou de taxe écologique.
Des problématiques qui ne font pas forcément mouche
pour des élections…
Nous revendiquons ce côté anti-populiste. Nous avons
une démarche de pionniers, sur des thèmes qui n’inté-
ressent pas encore, mais n’en sont pas moins impor-
tants, comme l’obsolescence programmée. Nous vou-
lons montrer qu’il est possible de vivre de façon
écologique et responsable, en agissant sur ces aspects-
là du quotidien. 

Mais nous accordons aussi une place capitale aux
questions de politique économique et sociale. L’accès
au logement fait par exemple partie des points impor-
tants à nos yeux en matière d’aménagement du terri-
toire. L’écologie doit tenir compte des enjeux sociaux et
économiques. Le but des Verts est toujours de présen-
ter des alternatives positives et concrètes, au-delà de la
dénonciation. I

18 octobre

F
é

d
é

ra
le

s

Adèle Thorens verrait bien les Verts qu’elle copréside gagner des sièges dans les cantons 
de Bâle-Ville ou de Vaud. CHARLY RAPPO

ÉCOLOGISTE
VAUDOISE 
> Adèle Thorens a
43 ans. Titulaire d’une
licence en philoso-
phie, histoire et scien-
ce politique, elle est
mariée et a une petite
fille.
> Outre ses études à
l’Université de
Lausanne, elle a suivi
une formation en droit
de l’environnement à
 Fribourg et obtenu un
certificat en politiques
de l’environnement et
de la durabilité à
l’IDHEAP (Institut
des hautes études en
 administration
publique). Désormais
consultante indépen-
dante en philosophie,
éthique, et politique
publique, elle a aupa-
ravant travaillé pour
le WWF Suisse.
> Elle siège au
Conseil national
 depuis 2007.
> Coprésidente des
Verts, elle partage ce
rôle avec la Bernoise
Regula Rytz. Toutes
deux ont succédé à
Ueli Leuenberger en
2012. LDT

BIO EXPRESS

Sa vision de la Suisse en quatre clichés

Une figure suisse qui l’inspire:
«Bertrand Piccard. Il incarne
l’excellence en matière de
cleantech. Il fait aussi souvent
référence à l’esprit pionnier:
c’est ce dont nous avons
besoin aujourd’hui pour réali-
ser le tournant énergétique et
celui de l’économie verte.»

Un lieu qu’elle aime: «Le Jura,
pour la beauté, la paix et
l’austérité de ses pâturages et
de ses forêts. Ce qui n’exclut
pas les éoliennes. Les Alpes ont
bien leurs barrages.»

Un chef-d’œuvre suisse:
 «Notre réseau de chemins
 pédestres signalisés par Suisse
Rando – dont je suis vice-prési-
dente. Il s’agit d’une infrastruc-
ture unique au monde, qui invi-
te à la découverte de notre
magnifique nature et à un
retour à notre propre rythme.»

Un événement majeur de
l’histoire suisse: «Le droit de
vote aux femmes en 1971, année
de ma naissance. J’ai failli vivre
au Moyen-Age! Cela me choque
à chaque fois que j’y pense, et il
reste encore beaucoup à faire
en matière d’égalité.» LDT

K
E

Y
S

T
O

N
E

V
. M

U
R

IT
H

K
E

Y
S

T
O

N
E
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un thème fort 
de notre campagne»
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EN BREF

HONGRIE

Orban perd sa «super majorité»
Le premier ministre hongrois, Viktor Orban, a perdu sa
«super majorité» des deux tiers au parlement. Son parti,
le Fidesz, n’est pas parvenu à faire élire son candidat hier
lors d’une élection partielle à Veszprem, dans l’ouest du
pays. L’indépendant Zoltan Kesz, soutenu par l’opposi-
tion libérale et la gauche, arrivait en tête du scrutin avec
43% des voix, contre 34% pour celui du Fidesz, Lajos
Nemedi, ont indiqué les autorités électorales. Il doit rem-
placer le député Tibor Navracsics, nommé commissaire
européen à l’Education. Avant ce scrutin, la «super majo-
rité» des deux tiers dont M. Orban a bénéficié depuis son
arrivée au pouvoir en 2010 ne tenait qu’à un siège. Elle
lui a permis de réformer de façon controversée la
Constitution hongroise. Elle a également facilité l’adop-
tion de réformes profondes de la justice, des médias et
de l’économie, largement critiquées à l’étranger. ATS/AFP

NIGERIA

Une kamikaze de sept ans 
ensanglante un marché 
Une fillette a fait exploser une bombe qu’elle portait sur
elle hier dans un marché de la ville de Potiskum, dans le  nord-
est du Nigeria. Elle a tué cinq personnes. La jeune fille d’envi-
ron sept ans, selon des témoins, a refusé les vérifications à
l’entrée du marché et une dispute a suivi. «Elle a fait exploser
la bombe, trouvant la mort avec cinq autres personnes et fai-
sant beaucoup de blessés», a déclaré un témoin. L’attentat
n’a pas été revendiqué mais porte la marque de la secte isla-
miste Boko Haram, qui a pris l’habitude depuis l’an dernier
d’utiliser des kamikazes de sexe féminin, parfois de très
jeunes filles. ATS/AFP

SOUDAN DU SUD

Un groupe armé a enlevé près
d’une centaine d’adolescents
Un groupe armé non identifié a enlevé 89 adolescents
dans la ville de Wau Shilluk (nord du pays). Certains
d’entre eux étaient âgés d’à peine 13 ans et leur nombre
réel «pourrait être bien plus élevé», selon l’Unicef. Au
Soudan du Sud, les belligérants utilisent des enfants-
soldats depuis le début du conflit fin 2013. L’Unicef
estime leur nombre à environ 12 000. ATS/AFP

IRAK

Une femme maire de Bagdad
Une femme, Zekra Alwach, a été nommée maire de
Bagdad après le limogeage de son prédécesseur cible
de critiques, a annoncé samedi un porte-parole gouver-
nemental. C’est la première femme à être désignée à un
tel poste en Irak. Zekra Alwach, ingénieur civile et direc-
trice générale au ministère de l’Enseignement supérieur,
a pris ses fonctions hier, selon une source municipale. Le
poste de maire est directement lié au bureau du premier
ministre et son détenteur a les prérogatives d’un
ministre. ATS/AFP

FRONT SYRIEN

L’EI exhibe
des prisonniers
dans des cages
Des combattants kurdes sy-
riens ont chassé hier les djiha-
distes de l’Etat islamique d’une
vingtaine de villages dans le
nord-est, selon l’Observatoire sy-
rien des droits de l’homme. De
son côté, l’EI a diffusé une vidéo
dans laquelle il exhibe dans des
cages des combattants kurdes.

L’assaut a été lancé samedi soir
par les les forces kurdes, en coordi-
nation avec la coalition internatio-
nale. Il visait à reprendre les posi-
tions de l’EI dans la ville de Tal
Hamis, où les Kurdes sont «parve-
nus à avancer et à reprendre une
vingtaine de villages». Au moins
douze djihadistes sont morts dans
les combats, qui se poursuivaient
hier soir.

Au même moment, l’EI a dif-
fusé une vidéo où il exhibe dans
des cages 21 hommes présentés
comme des combattants kurdes.
Il y profère des menaces à leur
encontre. Sa mise en scène rap-
pelle celle du pilote jordanien
brûlé vif dans une cage, dans une
vidéo djihadiste diffusée le 3 fé-
vrier. La vidéo d’hier ne montre
aucune exécution. ATS/AFP

La Turquie s’offre un raid en Syrie
MOYEN-ORIENT • L’armée d’Ankara a mené une opération dans une petite enclave turque,
située en territoire syrien, pour rapatrier les soldats qui gardaient un lieu saint. Décryptage.
MARC SEMO

Dans la nuit de samedi à dimanche,
l’armée turque a mené une opération
terrestre en Syrie à 37 kilomètres de sa
frontière avec quelque 500 hommes
et 39 chars pour évacuer sans combat
38 militaires gardant le tombeau de
Souleimane Shah. Damas a dénoncé
«une agression flagrante».

Qu’est-ce que ce tombeau, au jus-
te? Construit près de l’Euphrate, le
«turbe» de Souleimane Shah, grand-
père d’Osman Ier, premier fondateur de
la dynastie ottomane en 1299, était une
enclave turque en territoire syrien de-
puis 1921 et les accords passés alors
avec Damas sous mandat français. 

Depuis, le site a toujours été gardé
par des militaires turcs qui y sont restés
depuis le début de la guerre civile, ravi-
taillés selon les moments par héli-
coptère ou par la route. 

L’armée a évacué toutefois ses
hommes ainsi que la dépouille de
 l’ancêtre ottoman qui, «provisoire-
ment», sera inhumé toujours en terri-
toire syrien, mais à 200 mètres de la
frontière à Esmesi, prés de Kobané,

dans une zone sous contrôle des com-
battants kurdes.

Pourquoi cette opération? «Un pays
qui ne se préoccupe pas de son passé
ne peut construire son avenir» a af-
firmé le premier ministre Ahmet Davu-
toglu, toujours très féru d’histoire otto-
mane. L’opposition, gauche et
nationalistes mêlés, dénonce «une re-
traite». Le maintien de la présence
turque autour du tombeau, dans une
zone mise depuis plus d’un an en cou-
pe réglée par l’Etat islamique, devenait
de plus en plus problématique. 

Le revirement d’Erdogan
«Le gouvernement islamo-conser-

vateur de l’AKP, le Parti pour la justice
et le développement, a voulu éviter tout
risque avant les élections turques du
7 juin, car les probabilités d’une at-
taque des djihadistes augmentaient,
montrant à l’opinion le fiasco de la po-
litique suivie en Syrie», explique Kadri
Gursel, éditorialiste respecté du quoti-
dien libéral «Milliyet».

D’abord coopératif avec le régime
de Bachar al-Assad, le leader turc Re-

cep Tayyip Erdogan s’était engagé à
fond dès juin 2011 dans le soutien à
la rébellion, exigeant le départ de
l’homme fort de Damas. Ankara laissa
ainsi passer armes et volontaires pour
l’Armée syrienne libre (ASL), mais aus-
si pour les groupes les plus radicaux
dont l’Etat islamique.

La crainte d’attentats
Résultat, aujourd’hui: Ankara ne

soutient que du bout des lèvres la coali-
tion internationale contre l’EI et n’a pas
permis aux avions américains d’utiliser
les bases de l’OTAN sur son territoire
pour mener les frappes. Le Gouverne-
ment turc ne s’engagera pas davantage
pour des raisons idéologiques et sur-
tout parce qu’il sait le pays très vulné-
rable à des attentats de l’EI. 

Un récent rapport des services se-
crets turcs (MIT) publié par le quoti-
dien «Hurriyet» évaluait à au moins
3000 le nombre des djihadistes turcs
combattant en Syrie, de l’autre côté
d’une frontière longue de plus de
800 km. Et autant dire difficilement
contrôlable… © LIBERATION

Le lieu saint vénéré par les Turcs, lequel est situé
dans une de leur petite enclave en Syrie. KEYSTONE

CINÉMA

«Timbuktu» triomphe aux César

Le film franco-mauritanien Timbuktu d’Ab-
derrahmane Sissako, chronique de la vie quo-
tidienne dans le nord du Mali sous la coupe
des djihadistes, a triomphé vendredi à la
40e cérémonie des César. La soirée faisait la
part belle cette année à la liberté d’expres-
sion. 

Timbuktu a reçu sept prix, dont les presti-
gieux trophées du meilleur film et meilleur
réalisateur. «La France est un pays magni-
fique, parce qu’elle est capable de se dresser
contre l’horreur, contre la violence, l’obscu-
rantisme», a dit Abderrahmane Sissako, en
référence aux immenses manifestations dans
le pays qui ont suivi les attentats des 7, 8 et 9
janvier à Paris. 

«Il n’y a pas de choc des civilisations, ça
n’existe pas. Il y a une rencontre des civilisa-
tions», a ajouté celui qui est devenu le premier
cinéaste d’Afrique noire à recevoir le César du
meilleur réalisateur. Le cinéaste a aussi tenu à
remercier la France, «pays extraordinaire, ou-
vert aux autres» et son pays, la Mauritanie, qui
«a accepté de protéger son équipe». 

Timbuktu, éclairage sur l’extrémisme qui
trouve une résonance particulière dans l’ac-
tualité, était également en course pour l’Oscar
du meilleur film étranger qui était décerné
cette nuit. 

Célébrant la tolérance face à l’obscurantis-
me, le film est inspiré de faits réels: le nord du

Mali est bien tombé en 2012 sous la coupe de
groupes djihadistes liés à Al-Qaïda, qui en ont
été chassés en grande partie par l’opération
militaire «Serval», à l’initiative de la France. 

Nommé à huit reprises, Timbuktu – qui a
aussi reçu les César du scénario, du montage,
du son, de la photo et de la musique – était le
grand favori de la soirée face à Saint Laurent de
Bertrand Bonello, sur la vie du couturier
français. Ce film, le plus souvent cité (dix cita-
tions), n’a remporté que le César des
meilleurs costumes, éclipsé par le raz-de-
marée Sissako. 

Face à cette déferlante Timbuktu, les
autres films se sont partagé les prix restants.
Pierre Niney, qui prête sa grâce fragile à Yves
Saint Laurent dans le film Yves Saint Laurent
de Jalil Lespert, autre biopic sur le couturier
français, a reçu le César du meilleur acteur. Il
l’a ainsi emporté sur son concurrent Gaspard
Ulliel dans le film de Bertrand Bonello. 

Adèle Haenel, 26 ans, a décroché le César
de la meilleure actrice pour son rôle de jeune
femme rebelle et impulsive se préparant à
l’apocalypse dans le film Les Combattants de
Thomas Cailley.

Ce premier long-métrage d’un jeune
cinéaste de 34 ans, œuvre la plus représentée
derrière Saint Laurent avec neuf nomina-
tions, a aussi obtenu le César du meilleur pre-

mier film et celui du meilleur espoir masculin
pour son interprète Kévin Azaïs. 

La comédie La Famille Bélier d’Eric Larti-
gau, très appréciée du public, a quant à elle
été récompensée par le César du meilleur es-
poir féminin pour la comédienne et chanteu-
se Louane Emera, 18 ans, découverte dans le
télé-crochet The Voice. 

L’actrice américaine Kristen Stewart, 24
ans, est devenue vendredi la première Améri-
caine à remporter un César, pour son second
rôle dans Sils Maria d’Olivier Assayas. L’ac-
teur Reda Kateb a quant à lui reçu le César du
meilleur second rôle masculin pour son inter-
prétation d’un médecin dans Hippocrate de
Thomas Lilti. 

Mommy, 5e long-métrage du jeune prodi-
ge québécois Xavier Dolan, 25 ans, a lui rem-
porté le César du meilleur film étranger. Ce
drame familial haut en couleur raconte l’his-
toire de Diane, mère exubérante qui hérite de
la garde de son fils, un adolescent bipolaire,
impulsif et violent, après son expulsion d’un
centre spécialisé. 

On y retrouve la «patte» de Xavier Dolan:
un film au plus près de ses personnages, une
mise en scène et une lumière très maîtrisées,
des plans parfois tournés au ralenti, accom-
pagnés d’une bande-son très présente, à la
manière d’un clip vidéo. ATS/AFP

Pour Timbuktu, Abderrahmane Sissako a reçu les prestigieux trophées du meilleur film et du meilleur réalisateur. KEYSTONE
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Les chemins de la radicalisation
DJIHADISME • Quels enchaînements ont conduit de jeunes Français à sombrer dans la violence islamiste?
Analyse d’une décomposition sociale.

LAURENT BONELLI*

Passé la stupeur des attentats, lorsque
se dissipent les sentiments d’indigna-
tion et d’impuissance et que la peine
se rétracte sur l’entourage des vic-
times, subsiste une lancinante ques-
tion. Pourquoi, dans un contexte de
paix, de jeunes Français ont-ils pu
s’attaquer avec une telle violence à des
individus choisis en raison de leurs
opinions, de leur confession religieuse
présumée ou de l’uniforme qu’ils por-
tent? Des assassinats commis par Mo-
hamed Merah en mars 2012 à ceux des
7, 8 et 9 janvier 2015, revendiqués par
les frères Kouachi et Amedy Coulibaly,
en passant par l’attaque du Musée juif
de Belgique, le 24 mai 2014, dont est
accusé M. Mehdi Nemmouche, pas
moins de vingt-huit personnes ont
trouvé la mort sous les balles de leurs
meurtriers.

Que sait-on de ces derniers? Bien
que lacunaires, les informations re-
cueillies par la presse permettent de
se faire une idée de leurs trajectoires
sociales. D’abord, ils ont connu des
interventions des services sociaux et
de la justice des mineurs précoces et
contraignantes. Les environnements
familiaux sont jugés inappropriés ou
défaillants; les passages en foyer et en
famille d’accueil jalonnent l’enfance
et l’adolescence de la plupart d’entre
eux. Leurs scolarités semblent ensui-
te correspondre à celles des fractions
les moins qualifiées des milieux po-
pulaires, ce qu’atteste l’orientation
vers des filières techniques (CAP, BEP
ou baccalauréat professionnel) -
qu’ils n’achèveront pas nécessaire-
ment - à un moment où le bacca-
lauréat est devenu un diplôme mini-
mal de référence.

Cette relégation scolaire trouve
parfois une compensation dans des
sociabilités de rue (le monde des
bandes) et les petits désordres qui les
accompagnent 1. Des actes transgres-
sifs (comme le vol de voiture ou de
scooter, la conduite sans permis), liés à
l’honneur (les rixes ou les outrages par
exemple) ou à l’accaparement (com-
me les cambriolages, les agressions ou
les vols avec violence) attirent assez
tôt l’attention des policiers et des ma-
gistrats. Après plusieurs affaires, Me-
rah, Coulibaly et M. Nemmouche sont
incarcérés pour la première fois à l’âge
de 19 ans. Et de nouveaux délits com-
mis à leur sortie révoquent les sursis et
allongent les peines: de 20 à 30 ans, ils
passent une bonne partie de leur
temps en détention.

Elevés dans un bourg de Corrèze,
les frères Kouachi semblent être restés
davantage à l’écart de ce type de socia-
bilité et n’être venus que plus tard à
une petite délinquance de «dé-
brouille» (où le recel et la vente de
stupéfiants coexistent avec des em-
plois précaires ou au noir), à l’occa-
sion de leur installation en région pari-
sienne au début des années 2000. Cela
n’empêche pas Chérif de connaître
une incarcération préventive de 2005
à 2006, à l’âge de 23 ans, en raison de sa
participation à une filière d’achemi-
nement de volontaires vers l’Irak. Un
type d’engagement commun aux cinq
hommes.

Tous adhèrent à une vision de l’is-
lam faite de combattants héroïsés (les
moudjahidins), d’actions d’éclat et de
théâtres de conflit lointains.
D’ailleurs, plusieurs voyagent vers ces
destinations (Syrie, Pakistan, Afgha-

nistan, Yémen). La propagande, les
prêches et les séjours initiatiques leur
fournissent une grille de lecture du
monde relativement simple qui ras-
semble en un tout cohérent leur expé-
rience concrète de la domination, cel-
le qu’expérimentent d’autres peuples
(au Mali, en Tchétchénie, en Palestine,
etc.) et un grand récit civilisationnel
qui désigne les juifs et les mécréants
comme responsables de tous ces
maux. Cette conception de la religion
est d’autant mieux endossée qu’elle
est à la fois prise de conscience (de
leur situation) et libération (elle offre à
la révolte un idéal plus «élevé» et uni-

versel que la délinquance
et la marginalité).

La relative homologie
de leurs trajectoires a déjà
déclenché la furie classifi-
catoire de certains experts,
qui n’hésitent pas à procla-
mer l’avènement d’un
«lumpenterrorisme» ou

d’un «gansterrorisme». Pourtant, n’en
déplaise aux apôtres du profilage, ces
caractéristiques n’apparaissent pas
très singulières. Elles correspondent, à
un titre ou à un autre, à celles de la
«génération des cités» à laquelle ils ap-
partiennent (ils sont tous nés dans les
années 1980), marquée par la désaffi-
liation, un durcissement de l’accès à
l’emploi non qualifié, de la ségréga-
tion spatiale et des contrôles policiers,
une ethnicisation des rapports so-
ciaux et le déclin des mobilisations
politiques portées par leurs aînés.

Dès lors que ces propriétés sont si
communes, ce n’est plus le passage à
l’acte qui devrait étonner, mais sa ra-
reté... On ne peut donc se limiter à la
recherche de causes en amont ou à l’é-
tude des justifications. «Si la radicali-
sation est un processus, expliquent les
politistes Annie Collovald et Brigitte
Gaïti, il faut alors accepter de le suivre

avant de pouvoir l’expliquer. C’est
donc le passage du «pourquoi» au
«comment» 2.» Il ne fait pas de doute
que les exhortations d’un chef djiha-
diste à frapper la France, l’Occident ou
la communauté juive inspirent les as-
pirants à la révolte; mais en aucun cas
elles ne sont le moteur de leur passage
à l’acte. « Cette décision ultime est la
dernière d’une longue série de déci-
sions antérieures, dont aucune prise
isolément - et c’est là le point central -
n’a paru étrange en elle-même», rap-
pelle ainsi le sociologue Howard S.
Becker 3. A la manière de l’historien
américain Christopher Browning, qui
a montré - dans ce qui reste probable-
ment l’un des meilleurs ouvrages sur
la radicalisation 4 - par quels méca-
nismes (le conformisme au sein du
groupe, la dépersonnalisation des vic-
times, etc.) des«hommes ordinaires»
appartenant au 101e bataillon de ré-
serve de la police allemande vont se
transformer entre juillet 1942 et no-
vembre 1943 en de froids extermina-
teurs, il faudrait pouvoir restituer les
séries d’enchaînements propres à
l’existence des auteurs des attentats et
aux univers dans lesquels ils évoluent.

D’abord, le mode opératoire des
attentats s’inscrit dans la continuité
de formes antérieures de délinquance
auxquelles certains d’entre eux ont pu
se livrer. Voler des voitures, obtenir des
armes, les manier et les utiliser, par
exemple dans le cadre d’un braquage,
constituent des savoir-faire et des
modes d’action transposables. Le dé-
roulement des attaques reflète égale-
ment la permanence de ce type de
pratique: les repérages demeurent ap-
proximatifs; les plans de fuite se limi-
tent à rentrer chez soi; et, si cela s’avè-
re impossible, il semble n’y avoir
d’autre option qu’une errance sans
but. Le sang-froid pour mener l’atten-
tat et l’habileté pour la conduite rapide

afin d’en sortir semblent les seules
qualités exigibles. Même la mort en
martyr en tirant sur les forces de
l’ordre se superpose étrangement à
celle de Scarface, incarné par Al Pacino
dans le film de Brian de Palma, une
icône de certains jeunes des cités; ou
encore avec celle du braqueur Jacques
Mesrine, dont Merah lisait la biogra-
phie quelques semaines avant sa
mort. La familiarité de ces modes
d’action et leur légitimité aux yeux de
ceux qui les utilisent constituent une
étape importante pour comprendre
comment ils peuvent ensuite se dé-
ployer vers d’autres cibles, même si
cela reste insuffisant. Ainsi, la volonté
de Coulibaly de «faire les policiers»,
pendant que les frères Kouachi atta-
quaient Charlie Hebdo, peut sans dou-
te se rattacher à sa détestation d’une
institution qui a tué sous ses yeux son
meilleur ami, Ali Rezgui, en septembre
2000, alors que les deux hommes char-
geaient des motos volées dans une ca-
mionnette.

Ensuite, cette violence politique
n’apparaît pas ex nihilo. On peut tra-
cer sa généalogie à partir de la guerre
civile algérienne. Le conflit, déclenché
en décembre 1991 par l’annulation
des élections qui avaient vu la victoire
du Front islamique du salut (FIS), fut
extrêmement violent. Jusqu’au début
des années 2000, les affrontements in-
tenses entre l’armée et les Groupes is-
lamistes armés (GIA) firent plusieurs
dizaines de milliers de morts et provo-
quèrent des déplacements et des exils
de masse. Cette tragique situation n’é-
pargna pas les familles algériennes

installées en France et auxquelles ap-
partiennent tant Merah et Nem-
mouche que les frères Kouachi. M. Ab-
delghani Merah, frère aîné de
Mohamed, a ainsi raconté leurs va-
cances d’été à Oued Bezzaz, où la fa-
mille paternelle appuie le GIA, exhibe
des armes et parfois «un gendarme ou
un civil décapité». Il a également ex-
pliqué les pressions exercées à cette
période par l’un de ses oncles toulou-
sains pour que ses sœurs «arrêtent l’é-
cole, mettent le voile islamiste et res-
tent à la maison» 5. Dans le contexte
français, ces injonctions religieuses
peuvent constituer simultanément un
rappel à l’ordre pour des enfants trop
émancipés (dans leurs sorties, leurs
fréquentations ou leurs manières de
s’habiller) et un appui plus directe-
ment politique aux groupes armés.
Comme celui de M. Djamel Beghal,
présenté comme le mentor de Chérif
Kouachi et de Coulibaly, rencontré à la
maison d’arrêt de Fleury-Mérogis en
2005. Né en 1965, il participe aux ré-
seaux de soutien du GIA en France, ce
qui lui vaut d’être arrêté en 1994. Avec
Coulibaly et Chérif Kouachi, il fait éga-
lement partie des quatorze personnes
soupçonnées d’avoir préparé en 2010
l’évasion de M. Smaïn Aït Ali Belka-
cem, l’un des artificiers des attentats
de 1995. En détention, Kouachi aurait
également pris contact avec M. Farid
Melouk, lui aussi condamné pour son
soutien logistique à ces attaques.

Dans ces rencontres s’opère un
lien entre des générations différentes
de militants actifs de l’islam politique.
Il inscrit l’engagement dans une his-
toire plus longue, jalonnée de faits
d’armes, de défaites et de réorienta-
tions 6. En 1995, les GIA pouvaient
espérer remporter une victoire militai-
re et politique en Algérie. Les bombes
posées dans les transports en com-
mun parisiens visaient donc à
contraindre le gouvernement français
à restreindre son soutien au régime
militaire. Quelques années plus tard,
ces options se sont éloignées. Les GIA
ont été défaits, et le Groupe salafiste
pour la prédication et le combat, créé
en 1998, décline sous les coups de
l’armée. Cet affaiblissement politique
et territorial explique sans doute son
ralliement à Al-Qaïda en 2007, sous le
nom d’Al-Qaïda au Maghreb isla-
mique, et un changement de stratégie.
L’organisation se concentre désormais
sur des opérations isolées dans le Sa-
hara, voire au Mali et au Niger (comme
des enlèvements d’Occidentaux).
Pour des militants vivant en France ou
en Europe, la continuité de la cause
emprunte donc des voies différentes
de celles des plus anciens. Elle passe
désormais par un détour - et parfois
un départ - vers ce que les services de
renseignement appellent les «terres de
djihad» ou par le passage à la propa-
gande par le fait.

Ce mode opératoire avait été
adopté par les anarchistes à la confé-
rence de Londres de 1881. Son princi-
pe est simple: le fait insurrectionnel
(attentats, assassinats, sabotage, ré-
cupération) «est le moyen de propa-

gande le plus efficace et le
seul qui(...) puisse pénétrer
jusque dans les couches
sociales les plus profondes
et attirer les forces vives de
l’humanité dans la lutte 7».
Employé un peu partout en

Europe, aux Etats-Unis et en Russie, il
frappe aussi bien des gouvernants, des
policiers, des magistrats, des religieux,
des opposants politiques que des
«bourgeois» anonymes. Il vise à la fois
à punir des responsables (de juge-
ments, de tortures, etc.), à venger des
camarades tombés ou à éliminer des
symboles afin de réveiller les masses.
Cent trente ans avant Inspire, le maga-
zine d’Al-Qaida dans la péninsule ara-
bique appelant à la mort de Stéphane
Charbonnier, dit Charb, des journaux
comme La Révolution sociale, La Lutte,
Le Drapeau noir inauguraient des ru-

Des policiers français devant un magasin casher, le 12 janvier 2015, là où quelques jours plus tôt Amedy Coulibaly 
avait commis une prise d’otages et assassiné quatre personnes. KEYSTONE

On peut retracer la
généalogie des attentats
de Paris à partir de la
guerre civile algérienne

Si la propagande par le
fait a pu séduire, elle n’a
jamais mobilisé les foules
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briques «Etudes scientifiques»,
«Produits antibourgeois» ou
«Arsenal scientifique», consa-
crées à la fabrication de
bombes. En 1884, Le Droit so-

cial lance même une souscrip-
tion «pour l’achat du revolver
qui doit venger le compagnon
Louis Chaves», tué par des gen-
darmes.

Au grand dam de ses pro-
moteurs, la propagande par le
fait n’a pourtant guère soulevé
les foules. Certains actes ont pu
être perçus avec bienveillance,
mais ils n’ont pas mobilisé. Au
contraire, ils ont même provo-
qué une distanciation du mon-
de ouvrier à l’égard des mouve-
ments anarchistes, alors
qu’une répression impitoyable
s’abattait sur eux. A tel point
que cette stratégie a été aban-
donnée dès le début du
XXe siècle, au profit d’actions
plus collectives. Par la suite,
elle fut utilisée avec le même
insuccès par des mouvements
d’extrême gauche (Action di-
recte en France, la Fraction
armée rouge en Allemagne, les
Brigades rouges en Italie), mais
aussi par des partisans d’extrê-
me droite (comme l’Organisa-
tion armée secrète [OAS], Ti-
mothy McVeigh, exécuté aux
Etats-Unis pour l’attentat
d’Oklahoma City en 1995, ou
M. Anders Behring Breivik, res-
ponsable du massacre d’Utøya
en Norvège en 2011).

Les récents assassinats qui
ont secoué la France confir-
ment cette règle. Malgré les in-
jonctions de Coulibaly à ses
«frères musulmans» dans sa
vidéo posthume («Que faites-
vous quand ils insultent le Pro-
phète à répétition? Que faites-
vous quand ils massacrent la
population entière? Que faites-
vous quand, en face de chez
vous, vos frères et vos sœurs
sont affamés?»), ces derniers
rejettent massivement des ac-
tions dont ils sont les victimes
collatérales, si l’on en juge par
les attaques de mosquées, les
dégradations de lieux de culte
et les agressions physiques qui
les ont suivies. Les respon-
sables politiques semblent mé-
connaître les leçons de l’histoi-
re lorqu’ils entonnent des
chants guerriers, à l’image du
premier ministre, M. Manuel
Valls, qui clame à l’Assemblée
nationale, le 13 janvier 2015:
«Oui, la France est en guerre
contre le terrorisme, le djiha-
disme et l’islamisme radical.»

D’abord, la situation, pour
tragique qu’elle soit, n’est pas
une guerre. Elle demeure sous
le contrôle des services de poli-
ce et des autorités judiciaires.
Les auteurs et leurs complices
ont été neutralisés ou arrêtés
rapidement, et on peut légiti-
mement penser qu’il en sera de
même si d’autres actes ve-
naient à advenir. Le risque zéro
n’a jamais existé, même dans
les régimes les plus policiers
(comme le Chili d’Augusto Pi-
nochet ou l’Espagne de Fran-
cisco Franco).

Ensuite, le discours guer-
rier suppose une polarisation,
puisqu’il repose sur la mobili-
sation de tous contre un enne-
mi commun. Si l’argument
peut connaître un écho quand
ses armées déferlent sur les
frontières, il reste sans effet en
temps ordinaire. Les difficultés
de certains enseignants à faire
respecter une minute de silence
officielle dans leurs classes le 8
janvier 2015, comme la com-
position sociale des immenses
manifestations du dimanche
suivant, montrent que l’unani-
misme n’est pas si répandu
dans certaines populations.

Comment s’en étonner? Le
vécu ordinaire des milieux po-
pulaires et plus particulière-
ment de leur jeunesse demeure
plus proche à bien des égards
de celui des auteurs des atten-
tats que de celui des gouver-
nants qui les incitent à se mo-
biliser ou des classes
moyennes cultivées tentées de
défiler. Les multiples formes de
discrimination quotidienne
(sociale, religieuse, d’apparen-
ce ou d’origine), la relégation
sociale et spatiale, de même
que les contrôles policiers ren-
dent peu probable la coales-
cence en un même mouve-
ment de ceux qui les subissent,
de ceux qui les organisent et de
ceux qui les déplorent sans
souvent s’en préoccuper vrai-
ment. De la même façon que
certains mauvais élèves alle-
mands étudiés par la socio-
logue Alexandra Oeser se récla-
ment du nazisme pour
choquer leurs professeurs 8, le
soutien verbal aux attentats
offre à leurs homologues
français une belle occasion de
contester un ordre scolaire et
social qui les exclut.

Plus grave, la polarisation
guerrière est un non-sens en
matière de violence politique.
Deux discours symétriques
s’opposent: celui des autorités
(«Vous êtes avec nous ou avec
les terroristes») et celui des or-
ganisations clandestines

(«Vous êtes avec
nous ou vous êtes
un mauvais mu-
sulman», «natio-
naliste», «révolu-
tionnaire», etc.).
Or, la «relation

terroriste» n’implique pas
deux, mais trois participants 9.
L’affrontement entre les deux
premiers se fait sous les yeux le
plus souvent indifférents de
l’essentiel de la population,
placée en position de specta-
trice par le biais des médias.
Cette distanciation constitue
précisément la condition de la
non-extension de la violence,
particulièrement lorsque les
groupes radicaux ne disposent
pas de base sociale ou territo-
riale forte. Or la pression vi-
sant à obtenir des condamna-
tions unanimes peut inciter,
par rejet, une minorité de ces
spectateurs à rejoindre les ob-
jectifs, voire les rangs, des or-
ganisations visées. Un risque
encore accru si cette injonc-
tion se double de mesures ju-
diciaires ou administratives
permettant de condamner
ceux qui la refusent. I

*Maître de conférences en science 
politique à l’université Paris-Ouest-Nan-
terre-La Défense (Institut des sciences
sociales du politique).

1Cf. Gérard Mauger, Les Bandes, le mi-
lieu et la bohème populaire, Belin, Paris,
2006, et Marwan Mohammed, 
La Formation des bandes. Entre la 
famille, l’école et la rue, Presses univer-
sitaires de France, Paris, 2011.
2Annie Collovald et Brigitte Gaïti (sous 
la dir. de),La Démocratie aux extrêmes.
Sur la radicalisation politique, 
La Dispute, Paris, 2006.
3Howard S. Becker, Les Ficelles du 
métier,La Découverte, Paris, 2002.
4Christopher R. Browning, Des hommes
ordinaires, Les Belles Lettres, Paris,
1994.
5Abdelghani Merah, Mon frère, ce terro-
riste, Calmann-Lévy, Paris, 2012.
6Des mécanismes similaires sont 
observables pour d’autres mouvements
clandestins. Lire «Sur les sentiers 
escarpés de la lutte armée», 
Le Monde diplomatique, août 2011.
7Lettre de Carlo Cafiero et Errico 
Malatesta à la Fédération jurassienne,
publiée dans le Bulletin de la Fédération
jurassienne, n°49, Sonvillier (Suisse), 
3 décembre 1876.
8Alexandra Oeser. Enseigner Hitler. 
Les adolescents face au passé nazi en
Allemagne, Editions de la Maison des
sciences de l’homme, Paris, 2010.
9Cf. Didier Bigo et Daniel Hermant, 
« La relation terroriste»,
Etudes polémologiques
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Les parents concernés recevront personnellement un courrier

de la direction générale de l'enseignement obligatoire

avant les dates indiquées ci-dessous.

Dans toutes les écoles du canton, les inscriptions seront prises le vendredi 27 février 2015, de

16h30 à 19h30, et le samedi 28 février 2015, de 9h à 11h.

SCOLARIT  OBLIGATOIRE

L'accord intercantonal suisse sur l'harmonisation de la scolarité obligatoire (HarmoS), auquel le

canton de Genève a adhéré, prévoit que, à la rentrée 2015, les enfants âgés de 4 ans révolus

au 31 juillet 2015 doivent obligatoirement être inscrits, conformément au Règlement de

l'enseignement primaire C 1 10.21.

Sont concernés les enfants nés entre le 1er août 2010 et le 31 juillet 2011.

Les parents voudront bien procéder à l’inscription accompagnés par leur enfant, sa

présence étant requise.

En cas d'empêchement majeur (absence de Genève) de se présenter aux inscriptions aux dates

prévues, les parents prendront rendez-vous avec l'établissement concerné dès leur retour.

Pour de plus amples renseignements, prière de consulter la Feuille d'avis o�cielle ou les a�ches

apposées dans les écoles et dans les cadres réservés aux avis o�ciels.

La conseillère d'Etat

chargée du département de l'instruction publique, de la culture et du sport

Anne Emery-torracinta

PUBLICITÉ

La «relation terroriste»
n’implique pas deux,
mais trois participants

SYRIZA

Colère du
doyen de la
gauche grec
Le député européen Manolis
Glezos, 92 ans, figure historique
de la gauche grecque et de la ré-
sistance, s’est fendu hier d’une
critique virulente des conces-
sions faites par le gouverne-
ment grec dans ses négociations
avec la zone euro. Il appelle les
militants de Syriza, parti dont il
est élu, à se réunir en urgence. 

«Je m’excuse auprès du
peuple grec d’avoir participé à
cette illusion», a écrit le doyen
du parlement européen sur un
blog. Il a déploré qu’après un
mois de gouvernement «les an-
nonces ne soient pas devenues
pratiques». 

Pire, «rebaptiser la ‘troïka’
en ‘institutions’, le ‘memoran-
dum’ en ‘accord’, les ‘créanciers’
en ‘partenaires’ (...) ne change
rien à la situation», écrit Mano-
lis Glezos en référence aux évo-
lutions sémantiques qui ac-
compagnent le compromis
trouvé entre la Grèce et la zone
euro vendredi. 

Le gouvernement a réagi à cet-
te attaque en expliquant que
l’élu était «sans doute mal in-
formé» et que «la négociation
difficile se poursuivait» avec la
zone euro. 

Certains observateurs poli-
tiques s’interrogent sur le
risque de divisions, au sein de
Syriza, que pourraient entraî-
ner de trop larges concessions
dans les négociations avec la
zone euro. ATS/AFP

Les accords prennent forme
UKRAINE • Les préparatifs pour le retrait des armes lourdes dans l’est
du pays ont commencé. Mais les combats se poursuivent. 

L’Ukraine et les séparatistes prorusses ont
annoncé hier un accord sur un retrait des
armes lourdes dans l’est du pays, au lende-
main d’un important échange de prison-
niers. Mais la tension reste vive, notam-
ment autour de Marioupol, alors qu’une
explosion a fait deux morts lors d’une
marche pro-Kiev à Kharkiv. 

Un porte-parole militaire des sépara-
tistes, Edouard Bassourine, a indiqué à
l’agence russe Tass que les «préparatifs»
pour un retrait des armes lourdes allaient
commencer avec pour objectif de lancer
réellement ce processus sur le terrain mar-
di. Les opérations doivent durer deux se-
maines. 

Selon l’agence de presse officielle des
rebelles DAN, les dirigeants des répu-
bliques autoproclamées de Donetsk et de
Lougansk ont signé les accords samedi.
Une information confirmée par un haut
responsable ukrainien, le général
Olexandre Rozmaznine. 

Echange de prisonniers
Aucune information n’a cependant été

dévoilée sur l’heure ni sur le lieu où le re-
trait commencera. Un journaliste de Reu-
ters a vu un convoi de 20 véhicules mili-
taires rebelles transportant entre autres
des systèmes de missiles quitter Debaltseve
en direction de Donetsk. 

Selon les accords signés le 12 février à
Minsk, les deux parties doivent retirer
«toutes les armes lourdes» afin d’établir
une zone tampon d’une profondeur de 50 à
140 km en fonction du type d’armes. 

L’annonce de l’accord sur le retrait
d’armes lourdes a été précédée du plus im-
portant échange de prisonniers depuis le
début de l’année. Au total, 139 soldats
ukrainiens et 52 combattants rebelles ont
été échangés samedi soir dans un village si-
tué sur la ligne de front dans la région de
Lougansk, selon des journalistes de l’AFP. 

Ces deux derniers jours, les combats se
sont plus ou moins calmés sur une bonne

partie de la ligne de front, sans cependant
s’arrêter complètement. Les deux camps
continuent de s’accuser mutuellement
d’enfreindre le cessez-le-feu. 

L’armée ukrainienne a ainsi affirmé que
les rebelles poursuivent leur offensive près
de la ville portuaire de Marioupol. Le porte-
parole de l’armée ukrainienne a en outre
indiqué qu’un convoi ferroviaire transpor-
tant 60 véhicules blindés, dont des chars,
était entré samedi en Ukraine par la ville
d’Amvrosiivka. Un autre convoi – 50 ca-
mions chargés notamment de munitions –
avait franchi la frontière près de Novoa-
zovsk, à l’est de Marioupol, selon lui. 

Attentat à Kharkiv
Le chef de la diplomatie allemande,

Frank-Walter Steinmeier, a mis en garde
contre une avancée des séparatistes sur
Marioupol, jugeant qu’elle constituerait
une «violation claire des accords» de
Minsk. La prise de cette ville permettrait de

créer un pont terrestre avec la Crimée, an-
nexée en mars dernier par la Russie. 

Par ailleurs, à Kharkiv, principale ville
de l’Est russophone, deux personnes ont
été tuées et une dizaine blessées hier par un
engin explosif lancé d’une voiture sur la
foule qui assistait à une «marche patrio-
tique» en soutien au gouvernement de Kiev. 

La police a immédiatement dénoncé
un «attentat terroriste». Quatre suspects
ont été interpellés. Ils avaient reçu des
armes et des instructions de Russie, a dé-
claré un adjoint du chef du service de la sé-
curité intérieure, le SBU. 

L’explosion s’est produite peu après
13h locales (12h suisses), au moment où
commençait à Kiev une autre marche de
solidarité avec l’Ukraine avec la participa-
tion de dirigeants ukrainiens et européens
dont le président du Conseil européen,
Donald Tusk, les présidents allemand, po-
lonais, lituanien, slovaque, géorgien et
moldave.  ATS/AFP/REU

Samedi a eu lieu le plus important échange de prisonniers depuis le début de l’année. KEYSTONE
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10 LECTEURS

21.35 Impuissance, la faiblesse 
du sexe fort 8

22.25 Le court du jour 
se jette à l’eau

22.35 Trio Magic & Banco
22.40 Outre-zapping
23.05 Pardonnez-moi
23.30 Le magazine de la Ligue 

des champions UEFA
23.50 Sur la piste 

des manuscrits 
de Tombouctou 8

22.45 New York, 
unité spéciale 8

Série. Policière. EU. Avec 
Christopher Meloni, M. Hargitay.
Une vie pour une vie.
Les étudiants du campus 
de Westmore assistent 
au viol d’une femme 
sur l’intranet de l’université.
1.55 Au Field de la nuit 8
Magazine. 
3.00 Sept à huit 8

22.15 Rizzoli & Isles : Autopsie 
d’un meurtre 8

Série. Comédie. EU. 2010. 
Saison 1. Avec Angie Harmon.
Le retour du chirurgien.
Un homme est trouvé la gorge 
tranchée dans un parc. 
Le mode opératoire est celui 
d’un tueur en série.
22.55 Mots croisés 8
0.25 Le voyeur 8
Film. VO. NB. Avec K. Böhm.

22.40 Grand Soir/3
23.30 La terre, bien 

commun : chronique 
d’une France rurale

Doc. Société. Réal. : L. Vink 
et A. Levêque. 0h50. Inédit.
Portrait du mouvement Terre 
de liens, qui rachète des fermes 
pour les louer à des agriculteurs
0.25 Commissaire 

Montalbano 8
2.05 Midi en France 8

22.50 Hollywood 
au pied du terril

23.20 Cellule 211 8
Film. Thriller. Fra-Esp. 2008. VM. 
Réalisation : Daniel Monzon. 
Inédit. 1h50. Avec Luis Tosar.
Pris dans une mutinerie, 
un gardien de prison 
doit passer pour un prisonnier 
s’il veut survivre.
1.05 Astronautes, vikings 

et fantômes

23.15 Top Chef, les secrets 
des grands chefs

Jeu. Prés. : Stéphane Rotenberg. 
1h00. Les desserts. Inédit. 
Le thème gastronomique 
du jour est décliné en cinq 
rubriques : «Le chef 3 étoiles» - 
«Les grandes assiettes Top Chef» 
- «Que sont-ils devenus ?» - 
«La recette de Yoni Saada» - 
«Le saviez-vous ?».
0.15 A Gifted Man

22.40 Game of Thrones 8
Série. Fantastique. EU. 
2014. Saison 4. Avec Peter 
Dinklage, Nikolaj Coster-Waldau.
Féale. Inédit.
Il y a très longtemps, à une 
époque oubliée, une force a 
détruit l’équilibre des saisons.
23.35 Sleepy Hollow
Série. Le mangeur de péchés.
0.20 Witches of East End
1.05 Couleurs locales 8

6.00 M6 Music
6.20 M6 Kid
7.00 Disney Kid Club
8.15 M6 Kid
8.55 M6 boutique
10.00 Modern Family
10.50 Once Upon a Time
Série. Il était une fois - 
Le sort noir.
12.45 Le 12.45
13.05 Scènes de ménages
13.45 Temps nuageux 

avec risque d’amour
Film TV. Avec Katie Leclerc.
15.45 Le rêve d’Anna
Film TV. Avec Lindsay Felton.
17.30 Les reines du shopping
Jeu. Tendance avec du rose.
18.40 Tous les couples 

sont permis
19.45 Le 19.45
20.10 Scènes de ménages

5.55 Les z’amours 8
6.35 Télématin
9.40 Des jours et des vies 8
Feuilleton.
10.25 Amour, gloire 

et beauté 8
Feuilleton.
10.55 Motus 8
11.25 Les z’amours 8
11.55 Tout le monde veut 

prendre sa place
13.00 13 heures 8
14.00 Toute une histoire 8
15.10 L’histoire continue 8
15.40 Comment ça va bien !
17.15 Dans la peau 

d’un chef 8
Jeu. Invitée : Amandine Chaignot.
18.15 Joker
18.50 N’oubliez pas les paroles !
20.00 20 heures 8
20.40 Parents mode d’emploi 8

6.00 Euronews 8
6.45 Ludo 8
8.30 Ludo vacances 8
10.50 Midi en France 8
Magazine. Au Salon 
de l’agriculture. 
12.00 12/13
12.55 Météo à la carte 8
Magazine. 
13.50 Un cas pour deux 8
Série. Le petit chaperon rouge - 
Divorce en blanc.
16.10 Des chiffres 

et des lettres 8
16.50 Harry 8
17.25 Un livre un jour 8
17.30 Slam 8
18.10 Questions 

pour un champion 8
19.00 19/20
20.00 Tout le sport 8
20.20 Plus belle la vie 8

10.30 Curiosités animales 8
10.55 Escapade gourmande 8
11.20 Le baobab, géant 

de la savane
12.05 Kamtchatka, là où la 

Terre tremble
12.50 X:enius
13.20 Arte journal
13.35 Le temps d’aimer 

et le temps de mourir
Film. VM. Avec John Gavin.
15.45 Les Îles Féroé 

et les baleines
16.30 Stockholm 1628, 

l’aventure du «Vasa» 8
Film TV. Docu-fiction. 
17.20 X:enius
17.45 En balade sur la frontière
18.15 Le peuple des océans 8
19.00 Slovaquie sauvage
19.45 Arte journal
20.05 Les nouveaux paradis

6.30 RTS Kids
10.30 Mise au point
11.20 Temps présent 8
12.15 26 minutes 8
Divertissement.
12.45 Quel temps fait-il ?
13.20 Le 12h45
14.00 Carnaval de Bâle
Divertissement. 
16.05 Un canapé pour deux 8
Série documentaire. 
Un temps pour deux.
16.50 Toute une histoire
Talk-show.
18.00 L’histoire continue
Talk-show.
18.35 Alerte Cobra 8
Série. Jour de fête.
19.30 Le 19h30 signé 8
20.00 Trio Magic & Banco
20.10 Le kiosque à musiques
Magazine. Compilation La salle.

5.45 Reportages 8
6.25 Tfou 8
8.30 Téléshopping 8
9.25 Une histoire, 

une urgence 8
10.25 Au nom de la vérité 8
12.00 Les 12 coups de midi ! 8
13.00 Le 13h 8
13.55 Les feux de l’amour 8
15.15 Camping Paradis 8
Série. Le combat des chefs !
17.00 4 mariages pour 1 lune 

de miel 8
Téléréalité.
18.00 Bienvenue chez nous 8
Divertissement.
19.00 Le juste prix 8
20.00 Le 20h 8
20.30 Loto 8
20.40 Nos chers voisins 8
Feuilleton.
20.45 C’est Canteloup 8

8.15 Plus belle la vie
8.40 Top Models 8
10.45 Euronews
10.55 Les feux de l’amour
11.35 Scènes de ménages
12.10 Plus belle la vie
12.45 Le 12h45
13.20 Ensemble
13.30 Toute une histoire
14.40 L’histoire continue
15.15 Patrouille des mers
16.05 Commissaire Brunetti : 

enquêtes à Venise
17.40 Télé la question !
18.05 Le court du jour 

se jette à l’eau
18.15 Top Models 8
18.35 La roue de la chance
18.55 Couleurs locales 8
19.30 Le 19h30 8
20.10 T.T.C. (Toutes taxes 

comprises) 8

20.45 FILM

Film. Comédie. Fra. 2012. 
Réal. : L. Tirard. 1h49. Avec 
Gérard Depardieu. Astérix 
et Obélix tentent d’aider les 
habitants de Britannia à 
repousser l’envahisseur romain.

20.40 DOCUMENTAIRE

Doc. Animalier. Fra. 2013. Réa-
lisation : D. Kass et K. Roger. 
1h00. Chaque année, dans le 
sud de l’Europe, des milliers 
d’oiseaux migrateurs finissent 
dans l’assiette d’amateurs. 

20.55 FILM TV

Film TV. Drame. 2015. Réal. : 
Didier Le Pêcheur. Inédit. 1h50. 
Avec Anne Marivin. Alors 
que son fils est suspecté de 
meurtre, une mère choisit de 
le croire envers et contre tout.

20.50 SÉRIE

Série. Comédie. EU. 2013. 
Saison 4. Avec Angie Harmon. 
2 épisodes. Inédit. Lors du 
1er jour du procès de Paddy, 
Maura en apprend plus sur 
son père par le biais de Hope.

20.50 DOCUMENTAIRE

… de ses rêves. Doc. Musical. 
Fra. 2013. Réal. : S. Benhamou 
et L. Rousseau. 1h50. Ce film 
révèle un autoportrait sensible 
du chanteur à travers l’histoire 
de trente de ses chansons.

20.50 FILM

Film. Biographie. EU. 1956. 
Réal. : V. Minnelli, G. Cukor. 
1h57. Avec Kirk Douglas. La 
vie de Vincent Van Gogh, des 
mines belges du Borinage, en 
1878, à son suicide en 1890.

20.55 JEU

Jeu. Présentation : Stéphane 
Rotenberg. 2h20. Inédit. 
Au menu : «Faire des entrées 
de bistrot sous forme 
de plats gastronomiques» - 
«La boîte noire».

RTS Un RTS Deux TF1 France 2 France 3 M6

Astérix et Obélix : au 
service de sa Majesté

Le silence 
des oiseaux Tu es mon fils Rizzoli & Isles : 

autopsie d’un meurtre
Jean-Jacques 
Goldman, au bout…

La vie passionnée 
de Vincent Van Gogh Top Chef

10.25 Les enquêtes impossibles 

13.35 Les frères Scott 8 15.10 

Ghost Whisperer 8 16.55 Grey’s 
Anatomy 8 19.35 Les mystères 
de l’amour 8 20.35 NT1 Infos 

20.50 Appels d’urgence 8 

2.15 Trio dangereux 8 Film TV. 
Erotique. Fra. 1h30.

7.00 Gym direct 8.00 Téléachat 
8.50 Touche pas à mon poste ! 
10.45 Le grand 8 12.00 

Friends 13.30 Navarro 17.00 

Le maillon faible 18.45 Touche 
pas à mon poste ! 20.35 D8 
le JT 20.50 Cellular Film. Thriller 
22.40 Seven Film. Thriller. 

17.45 C dans l’air 8 19.00 C à 
vous 8 20.00 C à vous, la suite 
8 20.15 Entrée libre 8 20.40 

Inquisitio 8 22.15 C dans l’air 8 

23.20 Avis de sorties 8 23.30 

Entrée libre 8 23.50 Croisière 
au fil du Rhône 8 0.40 Quand 
la tour Eiffel se dévoile 8 

12.30 Un dîner presque parfait 
13.35 Une nounou d’enfer 
16.00 Un dîner presque parfait 
20.05 Les Simpson 20.35 Soda 

20.50 Pirates des Caraïbes, 
la fontaine de Jouvence Film 

23.10 Pirates des Caraïbes, la 
malédiction du Black Pearl Film.

9.00 Alerte Cobra 9.45 Au-delà 
de la vérité Film TV 11.35 Alerte 
Cobra 13.20 TMC infos 13.30 

New York, police judiciaire 

16.55 Monk 19.40 Alerte Cobra 

20.50 U.S. Marshals Film 23.05 

Le dernier samaritain Film 1.00 

The Detonator Film. Action.

16.30 Pompéi Film 18.15 Le 
Before 18.45 Le JT 19.05 Le 
Grand journal 20.00 Le Grand 
journal, la suite 20.25 Le petit 
journal 21.00 Gomorra 22.35 

87e cérémonie des oscars 0.10 

L’œil de Links 0.35 Philomena 
Film. Drame. VM. 

Canal+ D8 W9 NT1

13.35 Tellement vrai 15.15 

Tellement vrai - La quotidienne 

17.00 Hollywood Girls 8 17.35 

Le mag 18.20 Hollywood Girls 
8 18.55 Stargate SG-1 8 20.50 

Crimes 22.35 Crimes au bord 
de la Manche 0.25 Crimes 

2.10 La maison du bluff 

NRJ 12TMC

Arte

France 5

ON NOUS ÉCRIT lecteurs@lecourrier.ch

POUR LA GRÈVE DU CADDY
ALIMENTATION Isabelle Marquart
réagit à un article concernant la 
mainmise de l’agrobusiness sur 
les terres vivrières en Tanzanie de
Catherine Morand paru le 13 février.

L’article en question est très bien do-
cumenté et j’en félicite son auteure.
J’aimerais juste rajouter que si l’agro-
business, les marchands d’OGM, leurs
acolytes du FMI et les champions de la
mondialisation sans éthique arrivent
à mettre la main sur les terres vivrières
de la Tanzanie, c’est bien parce que
nous sommes friands de leurs pro-
duits... que nous en redemandons et
que nous faisons des théories de salon
sans avoir le début de la moindre idée
qu’il faudrait commencer par faire la
grève du caddy et boycotter tous les
produits qui ont été transporté plus
que 250 km. Faute d’acheteurs, ils ca-
leront.

Il y a tant de monde qui glose d’un
air outré sur le sujet, cependant, qui
est prêt à refuser de prendre son petit
café tellement nécessaire le matin
pour se réveiller, qui est prêt à renon-
cer à sa petite huile de palme dans des
dizaines de produits, qui peut se pas-
ser de ses petites bananes et tout le
reste à l’avenant? Tant qu’il y aura la
demande, l’offre suivra et les voyous
n’hésiteront pas à mettre à genoux des
populations entières. Ce que nous
mangeons a du sang et de la souffran-
ce dessus. Laissons-les manger leurs
cultures vivrières et nous les nôtres et
lorsque viendra bientôt l’heure de vo-
ter pour la souveraineté alimentaire
de la Suisse, il ne faudra pas l’oublier. Je
vais plus loin: une nourriture chargée

de drames ne peut être bonne pour
nous.

ISABELLE MARQUART, 
Cronay (VD)

ARNAQUE AU MAZOUT
ÉNERGIE Léon Meynet se demande
pourquoi le prix du mazout est en 
augmentation alors que partout il est
écrit que le cours du brut ne cesse 
de baisser.

Alors qu’aux infos on ne cesse de nous
marteler que le cours du pétrole bais-
se et met en délicatesse des pays com-
me la Russie, le Venezuela, le Nigeria
dont l’économie est basée sur des
cours à 100 dollars le baril, il ressort
dans les colonnes de cotation quoti-
dienne que cette matière première dé-
clarée en baisse, n’a, en fait, cessé
d’augmenter entre le 2 et le 5 février
en passant de 72 à 78,9 les cent litres
(même à 79,9 le jour où j’écris ce cour-
rier).

Il faut admettre qu’il y a comme
une bulle entre les informations pu-
bliées et la notation sur le marché
Suisse! Celle-ci est d’autant moins ex-
plicable que durant la même période
le prix de l’essence est resté stable à
1,4. Quant à celui du gaz, non précisé,
il a subi une baisse de 6,5% depuis le
1er janvier et devrait en enregistrer une
seconde au mois de mai.

De deux choses l’une, soit il y a une
donnée qui manque pour com-
prendre ces chiffres, soit une ma-
gouille qui semble coïncider en cette
période de grand froid avec les futures
commandes de régies pour le remplis-
sage attendus des milliers de citernes
des immeubles du canton.

Autrement dit, une augmentation
de niche fabriquée de toutes pièces
pour réaliser quelques profits supplé-
mentaires et pas des moindres à 
8 francs les 100 litres. N’y aurait-il pas
quelque part conflit d’initiés et prise
de bénéfices illicite?

LEON MEYNET, 
Chêne-Bougeries (GE)

CHARLIKEA
ATTENTAT Raymond de Morawitz
livre une réflexion sur l’après-«Charlie
Hebdo».

Maintenant qu’un magazine d’auto-
mobiles a mis en «une» de février le fa-
nion à la mode Charlie; 

maintenant que les magasins, les
tags sur les ponts, internet et tout et
tout sont aux noir-blanc tendance
Charlie;

maintenant que nous sommes re-
pus de dessins, de caricatures et d’opi-
nions éviscérées et comestibles entre
nous,

et qu’abreuvé de mille et une ex-
plications impertinentes sur la liberté
d’autocensure, 

le vivre ensemble et avec soi est à
l’agonie. Les justes émotions nous pa-
vent un bel enfer.

Enfermés dans nos préjugés, puis
dans nos postgrugés, voilà qu’on se
découvre amis des adversaires d’avant
les tirs, ennemis des bienamis d’an-
tan, contre les barbus, burkas, kipas et
pour les chapeaux pointus et le front
plat! Un bien joyeuse mélasse.

Alors, vite, indiquez-moi la vérité
prête à construire, avec son plan, ses
vis et ses boulons si simples et si pra-
tiques, que je me monte un moi en 3D

adapté à mes besoins de conso, de
confort et de sécurité, bref une bonne
protection politikéa. Et pas trop cher,
s’il vous plaît, merci.

RAYMOND DE MORAWITZ, 
Carouge

LE FRANC FORT!
ÉCONOMIE Ernest Badertscher
exprime son indignation.

Si la force du franc est intéressante
pour certaines banques, c’est une ca-
lamité pour le citoyen, le consomma-
teur, l’agriculteur, le tourisme et la
plupart des PME. 

Le comble de l’arrogance est de
voir la banque Julius Baer qui vient de
doubler son bénéfice et qui, sans au-
cun scrupule, veut licencier 200 sala-
riés. A l’inverse, le groupe Swatch, qui
réalise aussi de juteux bénéfices,
même s’ils sont momentanément en
baisse, continue à produire en Suisse
et à créer des centaines de nouveaux
emplois!

Une solution? Oui et c’est la plus
facile à réaliser à court terme. Elle
consiste à faire fonctionner la planche
à billets pour affaiblir le franc et le
risque d’inflation très faible. Personne
n’en parle, et pourtant cette solution
permettrait de remettre sur les rails
notre économie, le tourisme, l’agricul-
ture, éviter aussi des suppressions
d’emplois et des baisses de salaires. La
raison du refus: les banques (de mau-
vaises famille), c’est à dire les SA qui
ne veulent pas voir les dettes rem-
boursées par une monnaie dévaluée
et qui ne voient que dividendes pour
leurs actionnaires et salaires honteu-
sement élevés pour leurs dirigeants.

Qui commande dans ce pays et
que font les politiciens? Ce sont enco-
re les banques et des multinationales
qui se jouent des Etats en imposant
leurs propres lois du marché. Ces
banques qui ont été sauvées avec nos
deniers, avec des milliards. Elles ont la
mémoire courte et sont sans scrupule,
mais le citoyen, lui, n’a pas oublié. 

ERNEST BADERTSCHER, 
Orbe (VD)

TÉLÉVISION

RÈGLE DES LETTRES 
DE LECTEURS
Les lettres de lecteurs doivent répondre à
certaines règles afin de garantir la qualité
de la rubrique ainsi qu’une diffusion
régulière des points de vue sans un trop
grand délai d’attente.

Nous ne publierons pas de propos qui
pourraient tomber sous le coup de la loi.

Nous nous réservons également la déci-
sion de refuser les lettres qui réagissent
à des articles parus dans d’autres médias
ou qui seraient envoyées, comme une cir-
culaire, à tous les médias.

Les textes de nos lecteurs sont publiés
intégralement, mais ils ne doivent pas
dépasser une page A4 (soit 2500 signes,
espaces compris).

Les auteurs sont priés d’indiquer leurs
coordonnées complètes et, si cela se jus-
tifie, en quelle qualité ils écrivent. Le
meilleur moyen d’envoyer une contribu-
tion au Courrier est d’utiliser la ligne d’e-
mail directe lecteurs@lecourrier.ch. Il y a
encore, bien sûr, l’option de faire parvenir
la missive sous pli, dactylographiée, notre
«scanner» n’appréciant pas les fax ni les
textes manuscrits. CO
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GENÈVE
«LES PARLOTTES DES THÉOPOPETTES». De
15h30 à 16h30, de 4 à 9 ans.  07.01.2015,
21.01.2015, 04.02.2015, 25.02.2015, 11.03.2015
et 25.03.2015.
Espace Fusterie, place de la Fusterie

. 23.02.2015-01.03.2015.

. Conféren-
ce de Charles Méla. A 19h lundi 23 février, dans le
cadre de la Semaine Sade. 23.02.2015.

. 20h30, intro-
duction. Lecture par Armen Godel. Entrée libre.
23.02.2015.
La Comédie de Genève, 6, boulevard des Philosophes,
www.comedie.ch, 022 320 50 01

«TOUT IRA BIEN», TEXTE ET MISE EN SCÈNE
DE JÉRÔME RICHER. Petite salle. Du mardi au
samedi 20h, dimanche 18h, relâche lundi.
17.02.2015-08.03.2015.
Théâtre du Grütli, 16, rue Général-Dufour, www.grutli.ch, 

022 888 44 84

«MACBETH ET LADY M», D’APRÈS WILLIAM
SHAKESPEARE, MISE EN SCÈNE D’EVELYNE
CASTELLITO. Du mardi au samedi 20h, di-
manche 17h, relâche lundi. 17.02.2015-
08.03.2015.
Théâtre de la Parfumerie, 7, chemin de la Gravière, Acacias, 
022 300 23 63

«ON PARLE BIEN D’UN VOLATILE QUEL-
CONQUE?». Du mardi au samedi à 20h, di-
manche 18h. 10.02.2015-01.03.2015.
Chêne-Bourg, Théâtricul, 64, route de Genève, 079 508 69 52

«ASSOIFFÉS» DE WAJDI MOUAWAD, MISE EN
SCÈNE DE VINCENT BABEL. Du mardi au same-
di à 20h, dimanche à 18h, relâche lundi.
17.02.2015-22.03.2015.
Cologny, Théâtre Le Crève-Coeur, 16, chemin de Ruth,

www.lecrevecoeur.ch, 022 786 86 00

«EN APARTÉ», ON NE RIGOLE PAS AVEC L’HU-
MOUR ! 20h vendredi 20 février, 20h samedi 21
février; 18h dimanche 22 février; 20h les 26, 27
et 28 février; 18h dimanche 1er mars.
19.02.2015-01.03.2015.
Théâtre le Caveau, 9, avenue de Sainte-Clotilde

«LES CHAISES», D’APRÈS L’OEUVRE D’EUGÈ-
NE IONESCO, ADAPTATION/MISE EN SCÈNE
DE GUY JUTARD ET CHANTAL PÉNINON.
Adultes, ados. Marionnettes à gaine et acteurs.
Ve 20 fév. 19h, sa 21 fév. 19h, di 22 fév. 17h, mardi
24 fév. 19h, me 25 fév. 19h, je 26 fév. 19h, ve 27
fév. 19h, sa 28 fév. 19h, di 1er mars 17h.
19.02.2015-01.03.2015.
TMG Théâtre des Marionnettes de Genève, 3, rue Rodo,
www.marionnettes.ch, 022 807 31 07, location: Service culturel
Migros Genève 7, rue du Prince ou Stand Info Balexert 

54 rue Louis Casaï

«PANTAGRUEL» DE FRANÇOIS
RABELAIS/BENJAMIN LAZARE. A 20h30 lundi
23 février. 23.02.2015.
Théâtre Forum Meyrin, 1, place des Cinq-Continents, 
022 989 34 34

GENÈVE
«PARC NATIONAL», D’ANNE DELAHAYS ET NI-
COLAS LERESCHE. Les 18, 19, 20, 25, 26, 27 à
20h30; les 21 et 28 février à 19h, les 22 février et
1er mars à 18h. 18.02.2015-01.03.2015.
Salle de l’ADC, Eaux-Vives, 82-84, rue des Eaux-Vives, 022 320

06 06, www.adc-geneve.ch

GENÈVE
«MAM’ZELLE CHAPEAU», FIGURES ANIMÉES,
RÉALISATION/INTERPRÉTATION DE LAURE-
ISABELLE BLANCHET. Mardi, jeudi, vendredi
10h, 15h, 16h30 excepté jeudi 12 et vendredi 13
février (à 10h seulement); mercredi et samedi
11h, 15h, 17h, dimanche 11h. 15h. Spectacle pour
les tout-petit,s de 1 à 3 ans. 12.02.2015-
01.03.2015.
TMG, Théâtre des Marionnettes de Genève, 3, rue Rodo, 022
807 31 07, www.marionnettes.ch, reservation@marionnettes.ch

LES SPECTACLES ONÉSIENS - «MISTER DAN
À LA FERME», RÉCRÉS-SPECTACLES. Spec-
tacle tous publics, dès 3 ans. Dimanche 22 fé-
vrier et mercredi 25 février à 14h30. 22.02.2015
et 25.02.2015.
Onex, Le Manège, route de Chancy

GENÈVE
«PAUSE PHILO» À LA BIBLIOTHÈQUE. De
14h30 à 16h lundi 23 février. 23.02.2015.
Bibliothèque de la Jonction

GENÈVE
PRÊTS POUR UNE VIE INTELLIGENTE ?. A
18h30 lundi 23 février, entrée libre. Avec la parti-
cipation de Cristina Bueti, UIT/Union internatio-
nale des télécommunications, Gilles Triscone,
HEPIA, coordinateur du projet Clean City, Etien-
ne Favey, Service de l’énergie de la Ville de Genè-
ve, Laurent Horvath, OPI Cleantech Genève. Ani-
mation/modération: Danielle Bütschi, Centre
d’évaluation des choix technologiques TA-Swiss.
23.02.2015.
Musée d’histoire des sciences, dans le parc de «la Perle du Lac»

GENÈVE
«NOS TRACES SILENCIEUSES». Lundi 23 fé-
vrier à 20h, projection d’un film de Myriam Aziza
et Sophie Bredier. Et de 19h à 20h tous les der-
niers lundis du mois, forum de discussion libre et
gratuit. 23.02.2015.
Espace Adoption, 41, rue du XXXI-Décembre, Eaux-Vives

GENÈVE
CLUBE DO CHORO, CONCERT. 19h lundi 23 fé-
vrier. 23.02.2015.
Librairie-café «Les Recyclables», 53, rue de Carouge, www.recy-
clables.ch, 022 328 23 73

GENÈVE
«REVERSE», EXPOSITION COLLECTIVE, JOS-
SE BAILLY, CAROLINE BERGVALL, JÉRÉMY
CHEVALIER, DELPHINE DEPRES & LAURENT
PETER, NATACHA LESUEUR, DELPHINE REIST,
ANNE LE TROTER & PIERRE VADI. Entrée libre.
7 février - 12 avril 2015. De mardi à dimanche,
14:00 -18:00 ou sur rendez-vous. Visites guidées
«volantes» et buvette le dimanche, production
service culturel de Lancy. 

. Du 9 au 13 février, atelier d'ini-
tiation à l'animation vidéo, pour les enfants dès 9
ans, avec la vidéaste Delphine Depres. De 9h à
12h. Informations & inscriptions au tél. 022 794
73 03 ou par courriel à m.roduit@lancy.ch.
07.02.2015-12.04.2015.
Grand-Lancy, Villa Bernasconi, route du Grand-Lancy 8,

www.antigel.ch, www.villabernasconi.ch

GENÈVE
«LES ROIS MOCHICA - DIVINITÉ ET POUVOIR
DANS LE PÉROU ANCIEN». Exposition tempo-
raire. Mardi-dimanche 11h - 18h, lundi fermé. Jus-
qu’au 03.05.2014.
«LES ARCHIVES DE LA DIVERSITÉ
HUMAINE», exposition de référence du MEG
Carl-Vogt Genève. Ma-di 11h-18h, lundi fermé.
Expo permanente.
MEG, Musée d’ethnographie de la Ville de Genève, boulevard
Carl-Vogt, http://www.ville-ge.ch/meg

SERGE ROTELLI, «FÉLINS, FÉLINES»; PEIN-
TURE HYPER-RÉALISTE. Du jeudi au dimanche
de 15h à 19h. 20.02.2015-08.03.2015.
La Mansarde de Veyrier, 20, chemin Sous-Balme, www.laman-

sardedeveyrier.ch

«ATOMIC BAZAR», EXPOSITION, MANIFESTE
INDISCIPLINÉ DE FRANÇOIS BURLAND. 14h-
20h30 les soirs de spectacle ouverture en
continu. Public: du me au sa 14h-18h, tous
publics. 05.02.2015-31.03.2015.
Galeries de Forum Meyrin, 1, place des Cinq-Continents,

www.forum-meyrin.ch

«JEAN-MARIE BORGEAUD, LA TERRE AU
CORPS». EXPOSITION TEMPORAIRE. Jusqu’au
26.04.2015.
Musée Ariana, 17, avenue de la Paix, www.ville-geneve.ch/ariana

«EXPOSITION ÉBOURIFFANTE ET SONORE».
Entrée libre. Ouvert du mercredi au dimanche, en
lien avec les 100 ans de l’Institut Jaques-Dalcro-
ze. 16.01.2015-17.04.2015.
Flux Laboratory, Carouge, 10, rue Jacques-Dalphin (à l’occasion
des 100 ans de l’Institut Jaques-Dalcroze)

VAUD
HANI ABBAS (SYRIE/PALESTINE) ET DOAA
EADL (ÉGYPTE) «DESSINS POUR LA PAIX».
Vernissage le jeudi 12 février à 18h. Ouverture de
l’exposition du mercredi au dimanche 14h-18h, le
samedi 10h-18h. 12.02.2015-26.04.2015.
Morges, Maison du Dessin de Presse, 39, rue Louis de Savoie,
www.maisondudessindepresse.ch

FRED DEUX, «LE FOR INTÉRIEUR». Exposition
temporaire. 20.02.2015-25.05.2015.
Vevey, Musée Jenisch, rue de la Gare, www.museejenisch.ch

VALAIS
CÉLINE PERUZZO, GAËL ÉPINEY, CÉCILE GIO-
VANNINI, DEXTER MAURER. Exposition.
20.02.2015-24-05.2015.
Manoir de la Ville de Martigny, 1, place du Manoir, www.manoir-

martigny.ch, 027 721 22 36

NEUCHÂTEL
«IMAGINE JAPAN». Exposition temporaire. du

mardi au dimanche de 10h à 17h y compris
durant les jours fériés. Entrée libre le mercredi.
Jusqu’au 19.04.2015.
MEN, Musée d’ethnographie de Neuchâtel, rue Saint-Nicolas,
www.men.ch

«DE L’HYPOCRAS AU MOKA». De l'hypocras au
moka : BOISSONS NEUCHÂTELOISES DU
MOYEN À LA BELLE EPOQUE. Visite guidée le
16.11, le 15.02.2015 à 14h. Fermé le lundi. Ouvert
du mardi au dimanche de 14h à 17h. 14.10.2014-
22.03.2015.
Le Locle, Moulins souterrains du Col-des-Roches

«AUX ORIGINES DES PHARAONS NOIRS,
10’000 ANS D’ARCHÉOLOGIE NUBIENNE».
Exposition temporaire. Du mardi au dimanche
ouverture 10h-17h, fermé les lundis. 03.09.2014-
17.05.2015.
Hauterive NE, Laténium, www.latenium.ch

«BLAISE CENDRARS AU COEUR DES ARTS».
Ouvert du mardi au dimanche. Blaise Cendrars et
le cinéma («J’accuse» et «La Roue» d’Abel
Gance), la poésie (Guillaume Apollinaire), la pein-
ture (Fernand Léger, Pablo Picasso, Marie Vassi-
lieff...) etc. De 10h à 17h. Fermé le lundi.
16.11.2014-01.03.2015.
La Chaux-de-Fonds, Musée des Beaux-Arts, 33 rue des Musées,
032 967 60 77, www.mbac.ch

JURA
«14-18, REGARDS ACTUELS». Exposition tem-
poraire. Ma au ve 14h-17h, samedi et dimanche
1h-18h. 12.09.2014-02.08.2015.
Musée jurassien d’art et d’histoire, Delémont, 52 rue du 23-
Juin, www.mjah.ch, 032 422 80 77

«LA GRANDE GUERRE AUX FRONTIÈRES - LE
JURA ET L'AJOIE DURANT LA PREMIÈRE
GUERRE MONDIALE (1914-1918)». Exposition
temporaire. Du mardi au dimanche 14h-17h. Jus-
qu’au 15.03.2015.
Porrentruy, Musée de l’Hôtel-Dieu, www.mhdp.ch, Grand-Rue 5,
032 466 72 72

Suisse romande et Valais

Ciel couvert. En Valais central et sur le Haut-Valais, en tout
début de matinée toutes dernières éclaircies sous un ciel déjà
voilé. Précipitations au nord des Alpes en cours de matinée, s'é-
tendant au Valais central et au Haut-Valais en deuxième partie de
journée ; limite des chutes de neige possiblement à basse altitude
au début, puis remontant rapidement entre 1000 et 1500 m ; en
Valais central, la limite des chutes de neige devrait rester voisine
de la plaine. En soirée, les précipitations se font rares sur l'ouest.
Dans la nuit de lundi à mardi, un régime d'averses prend le relais,
surtout dans les Alpes, avec une limite pluie-neige s'abaissant
vers 600m. Température en plaine : minima entre -2 et -5° ; maxi-
mum 3 à 6°. Température à 2000 m : -1°. En montagne, vent de
sud-ouest fort. Sur le Plateau et en Ajoie, sud-ouest modéré, voire
fort dans le nord. 

Le plus souvent très nuageux avec des éclaircies en plaine.
Par moments des averses, plus fréquentes le long du Jura et des
Préalpes. Limite des chutes de neige vers 700 mètres. Maxima 6°. 

Temps changeant avec des éclaircies, souvent belles en
plaine ; quelques giboulées de neige, principalement le matin et
en montagne ; temps sec en Valais central. Maxima 4 à 6°. 

Météosuisse

GENÈVE

16, boulevard
des Philosophes, Genève. Tél.: 022 329 70
88

2, rue de
Saint-Jean, Genève. Tél.: 022 949 06 10

week-end + chaque nuit de 19h à 8h:
 appelez le 144 ou 1818

� 022 372 33 11 ou téléphone
� 022 382 33 11. Hôpital cantonal,
Rue Micheli-du-Crest 24, 24h24

� 022 748  49 50. 24h24,
� 022 420 24 64. 24h24

� 022 382 42 36,
(Obstétrique/accouchements)
� 022 382 68 16 (Gynécologie)
Bd de la Cluse 32. 24h24

� 022 382 45 55 , Hôpital des
 enfants, rue Willi-Donzé 6 24h24
Lu-ve de 18h à 24h, week-end et jours  fériés
de 08h à 24h (téléphone obligatoire): 
� 022 305 04 58 ,Clinique des Grangettes,
ch. des Grangettes 7, Chêne-Bougeries
� 022 719 61 00, Hôpital de la Tour, 
av. J.-D. Maillard 3, Meyrin 

� 022 305 41 11.
Belle-Idée, 2 ch. Petit-Bel-Air,
Chêne-Bourg. 24h24.

� 022 346 64 44
Permanence Champel, ch. Malombré 5
� 022 346 64 44
Permanence Servette, av. Wendt 60
� 022 733 98 00
Lu-Ve 8h-19h, Sa 8h-17h
Les Di & jours fériés 9h-17h 
Champel ou Servette en alternance

AUBONNE & ROLLE

Pharmacie région Morges-Rolle-Bière-Au-
bonne : en dehors des heures d’ouverture,
téléphoner au 0848 133 133. Urgences
uniquement.

AIGLE & BEX/VILLENEUVE

Pharmacie Centrale Benu, Bex, 43, rue
Centrale, 024/463.22.25

LAUSANNE

Pharmacie des Aubépines, 41, avenue de

France, Lausanne, 0848.133.133, 

MONTREUX

Pharmacie du Marché, Vevey, 021 923 82 10

MORGES & LA CÔTE

Pharmacie de Gimel, 13, rue Billard,
021/828 38 22 

NYON

Pharmacie des Tattes d’Oie, route des
Tattes d’Oie 99, Nyon, 022 362 19 23

VEVEY

Pharmacie (voir sous Montreux).

YVERDON-LES-BAINS

Pharmacie du Centre Coop de Montagny-
près-Yverdon, 0848 133.133

LA CHAUX-DE-FONDS

Pharmacie de la Gare, lu-Sa jusqu'à 19h. Di
et jours fériés 9h-13h/15h-19h. En-dehors
de ces heures le 144 renseigne

NEUCHÂTEL

Pharmacie de la gare
ouverte tous les jours jusqu'à 20H30.
Après 20h30 le 144 renseigne.

MONTHEY

Pharmacie DE LAVALLAZ

MARTIGNY

Pharmacie BENU QUARTZ - 0900 144 033 

en  dehors de ces heures, appelez le
Pharmacie Centrale, 022 722 20 32

SIERRE

Pharmacie de garde (VS) - 0900.558.143

SION

Pharmacie de garde
� 0900 558 143, CHF 0.50 / appel 

Lundi 23 février

VAUD

, décédée à
81 ans, culte au temple de Renens-Vil-
lage à 14h, honneurs à l’issue de la
cérémonie à 14h30. 

, décédée à 87 ans, cérémonie
religieuse au temple d’Échallens à
14h, honneurs à 14h30. 

, décédée à
46 ans, cérémonie d’adieux au temple
de Lonay à 14h. ,
décédé à 101 ans, culte d’adieu au
temple de Cossonay à 14h, honneurs à
l’intérieur du temple. 

, décédé à 93 ans, culte au
temple de Payerne à 13h, honneurs à
13h30. , Nyon. 

, décédée à 93 ans,
culte d’adieu en l’église des Croisettes
à Épalinges à 15h. ,
décédé à 94 ans, cérémonie à la cha-
pelle Saint-Roch à Lausanne à 14h (19,
rue Saint-Roch). ,
décédé à 59 ans, adieu au Centre
funéraire de Montoie à Lausanne cha-
pelle B à 15h, honneurs à 15h30.

VALAIS

, messe d’ensevelis-
sement à l’église du Châble à 10h.

GENÈVE

, décédée à 76
ans, cérémonie en l’église Saint-
François de Sales (16, avenue du Petit-
Senn) à Chêne-Bourg à 9h30. 

, décédé à 82 ans, cérémonie
religieuse en l’église Saint-Paul à
14h30. 

, décédée à 85 ans, cérémonie au
Centre funéraire de Saint-Georges à
10h. , cérémonie au
Centre funéraire de Saint-Georges à

14h45. , décédé à 64
ans, cérémonie au Centre funéraire de
Saint-Georges à 13h30. 

, cérémonie à la
paroisse Saint-Hippolyte à 14h30.

Mardi 24 février

GENÈVE

, décédé à 84 ans,
cérémonie en la chapelle protestante
de Veyrier à 14h. , décédé
à 79 ans, cérémonie religieuse en l’é-
glise Saint-Paul à 11h. 

, cérémonie d’adieu en l’é-
glise Sainte-Rita à Bellevue à 14h30.

, cérémonie
d’adieu à l’église catholique de Vése-
naz (14, chemin des Rayes) à 14h30.

VAUD

, décédé à 85 ans,
culte d’adieu au temple de Montricher
à 14h, honneurs rendus à la sortie du
cimetière.

Mercredi 25 février

GENÈVE

, décédée à 60 ans,
cérémonie à la chapelle du Centre
funéraire de Saint-Georges à 14h.

Jeudi 26 février

VAUD

, recueillement en
la chapelle B du Centre funéraire de
Montoie à Lausanne à 15h.

Vendredi 27 février

VAUD

, décédé à 45
ans, cérémonie en son hommage à l’é-
glise de Montricher (Vaud) à 14h.

PUBLICITÉ

USA USD 0.8875 0.9625
Europe EUR 1.0195 1.0795
Royaume-Uni GBP 1.3350 1.4850
Japon JPY 0.7350 0.8250

Or 1 kg 36’538 37’038

Argent 1 kg 499.10 514.10

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

1           
2           
3           
4           
5           
6           
7           
8           
9           
10           

HORIZONTALEMENT 

1. Vite fait, pas forcément bien fait. 2. Attaché à la bouée. On le
plante pour jouer. 3. Le calcium. Donnais un concert en haut lieu.
4. Mesure prise à deux doigts. Station balnéaire en Somme. 5.
Joyeux ou Grincheux. L’indium. Mesure chinoise. 6. Pour les pots
de terre. Ils retournent à la campagne. 7. Belle île en mer Egée.
Accent de Delémont. 8. Composé dérivé de l’urée. Un bon lit pour
le fellah. 9. British sélect. Un homme plein d’avenir. 10. Capitaux. 

VERTICALEMENT 

1. Elle compte et recompte les autres. 2. Qui n’ont rien de super-
flu. 3. A cours en Italie. Des habitués du bar. 4. La Nouvelle-Guinée,
vue de Djakarta. C’est nickel. 5. Industriel français, chanteuse cana-
dienne. Yannick Noah y est né. 6. Une fin cinématographique. Zeus
en fit une génisse. Forme auxiliaire. 7. Fit connaître. Américain de
la campagne. 8. Presse pour les travailleurs. Allonge le parcours. 
9. Patronyme anglo-saxon. Fille de troupe. 10. On les dit joyeuses.

SOLUTIONS DU N° 3053

HORIZONTALEMENT 1. JARDINIÈRE. 2. UNE. VLAN. 3. RENTIÈRE. 
4. ASTI. SEINE. 5. STRASS. SEN.6. SHERPAS. US. 7. I.E. ELIMINE. 8. EST.
EMANER. 9. NI. RÉEL. UA. 10. SERIN. TASS. 

VERTICALEMENT 1. JURASSIENS. 2. ANESTHÉSIE. 3. RENTRE. 4. TIARÉ.
RI. 5. ICI. SPLEEN. 6. ESSAIME. 7. IVRE. SMALT. 8. ELÉIS. IN. 9. RÂ.
NEUNEUS. 10. ENCENSERAS. 
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bio
Né à Genève en 1944, Daniel de Roulet suit une

formation d’architecte et travaille d’abord
comme informaticien avant de se lancer dans

l’écriture. Romancier, essayiste, auteur de récits
autobiographiques, il est l’auteur d’une œuvre
littéraire en prise avec son temps, qui lui a valu
de nombreux prix et a été traduite en plusieurs

langues (voir derniers titres parus ci-contre). 

La marche et la course à pied, la mondialité ou
la question de la frontière sont quelques-uns

des thèmes au cœur de son travail, tout
comme le nucléaire: d’Hiroshima à Fukushima,

il lui a consacré dix romans qui retracent son
histoire à travers le temps et les lieux, par le

biais d’une palette de personnages se croisant
d’un livre à l’autre. Cette saga est devenue en

2014 un projet numérique, La Simulation
humaine (voir www.daniel-deroulet.ch). 

Actuellement en voyage de la Patagonie à
l’Alaska sur les traces de l’émigration

helvétique, Daniel de Roulet nous envoie ce
texte inédit depuis Valparaiso, Chili. 

APD

Est-ce que je suis
Mapuche?

DANIEL DE ROULET

L
e vendredi 4 janvier 2013, par une belle soirée de l’été chilien, Werner L., 75 ans,
et sa femme saluent comme d’habitude le dernier rayon rose sur les neiges
éternelles du volcan qui domine leurs terres. Ils contemplent avec satisfaction
l’ampleur du domaine agricole: les champs de blé à perte de vue, les immenses

pâturages, les hangars, les forêts de sapins et d’eucalyptus, l’alignement des peupliers.
Quand Orion et la Croix du Sud s’allument, ils s’enferment dans leur maison. Elle a
grandi depuis que le grand-père, Adam L., est venu de Suisse s’installer ici. 

Comme chaque soir, Werner pose sur sa table de chevet un 7,65, 17 mm,
Browning. 

Pour comprendre pourquoi cette histoire a mal fini, je me suis rendu d’abord
dans un village suisse, au fond d’une vallée en cul de sac. Son nom, Engi, signifie
étroitesse. La famille L. vient de là, comme j’ai pu le vérifier dans l’annuaire
téléphonique où j’ai trouvé neuf fois le nom de L., dont un garagiste et un gardien de
cabane, les autres sans profession mentionnée, mais portant les prénoms de la région
glaronnaise: Kaspar, Willy, Peter, Hans. 

De Genève, en train, je suis passé par Zurich puis jusqu’à Schanden, une vallée
aux parois verticales. Le car postal a mis une demi-heure pour me déposer devant
l’église d’Engi. Construction médiévale, murs épais, plafond de bois, porte ouverte, elle
est entourée des quatre côtés par les pierres tombales. C’était un jour d’automne avec
du rouge au feuillage. A côté de l’entrée sur une pile de psautiers, j’ai trouvé le journal
paroissial avec en première page: «Les requérants d’asile font la cuisine pour nos
paroissiens». J’ai pris place sur un banc de bois clair, attentif aux bruits de la campagne:
meuglement d’une vache, motoculteur dans la pente, cri plaintif d’une buse. En
sortant, j’ai inspecté l’alignement des tombes, une série de rectangles verticaux, en
ardoise de la région, facile à sculpter. J’ai relevé plusieurs fois le nom de L.

J’ai continué mon enquête par le registre paroissial. Depuis 1689 les
mercenaires de la famille L. morts au service étranger y sont mentionnés. Ça
commence par un Adrian L., mort à 35 ans. En 1709, c’est Friedli qui meurt dans une
bataille étrangère à 24 ans. Puis Fridolin en 1740 et les deux frères Martin et un autre
Fridolin, morts en Russie sous les ordres de Napoléon, tandis que David, leur cousin,
meurt sur le front espagnol, combattant les troupes de Napoléon. Et encore en 1854,
Peter, mort à Naples à 28 ans. 

Dès cette époque, la Confédération interdit le service à l’étranger. Voilà
pourquoi les L., trop nombreux, trop de bouches à nourrir dans un si petit village, ont
compris qu’il leur faudrait partir. Ils se sont renseignés, ont appris qu’au Chili le
gouvernement, après avoir repoussé les Indiens mapuches vers le Sud, offrait aux
colons européens de fabuleuses conditions pour venir s’installer. A chacun d’entre eux
il payait le voyage, les frais d’installation, deux ans de salaire et 40 hectares de bonne terre
par colon, augmentées de 20 hectares par enfant. 

J’imagine que, même à Engi, on savait que ces terres étaient celles des Indiens.
Mais puisqu’ils n’avaient pas de titre de propriété et qu’ils avaient perdu la guerre, on
n’a pas eu trop de scrupules en lisant ces offres alléchantes. Adam L. a donc décidé de
se joindre aux 22000 Allemands et aux 8000 Suisses qui ont signé. L’agence chilienne lui
a promis un terrain à 25 km de la garnison de Temuco où l’armée continuait de
promouvoir la «Paix en Araucanie». On a discuté le coup avec la famille, c’était un peu
risqué, mais on n’a rien sans rien. Et plutôt que de tirer le diable par la queue à Engi,
quand est venu le printemps de 1883, Adam a embrassé mère, père et cousins qui
demandaient pourquoi il n’emmenait pas les deux vaches et quelques poules. 

Je n’ai rien retrouvé concernant le voyage de la famille d’Adam. J’imagine qu’ils
ont embarqué à Rotterdam, fait escale à Buenos Aires, puis par le cap Horn jusqu’au
Chili. Trois ans après leur installation, un pasteur vaudois a rendu visite à la colonie
suisse. Le récit de François Grin se trouve à la bibliothèque de Lausanne. Il est assez
sévère quant aux pratiques d’Adam L.: «Monsieur L. me raconte un accident dont il a été
victime: ‘Un jour, me dit-il, six Chiliens du voisinage se présentent chez moi et me

demandent l’hospitalité. Mes fils étaient absents, moi je portais le bras en écharpe. Ces
hommes se sont longuement arrêtés. J’allai m’asseoir sur ce banc – il me désigna du
doigt un escabeau de bois près de son lit. L’un d’eux vint prendre place à mes côtés, et
se mit à me parler en espagnol. Il s’était emparé à mon insu d’une hache que je tenais
habituellement derrière ce coffre-là, près de la porte. Il sortit cette hache de dessous
son poncho et avant que j’eusse le temps de faire un seul mouvement, m’en assena un
coup violent sur la tête. Je tombai sans connaissance sur le sol. Mon assassin me porta
d’autres coups encore, afin de m’achever. Les femmes crièrent au secours. Ils
s’enfuirent. Je fus longtemps à me remettre. Mes blessures, bien que sans gravité
m’avaient ébranlé…’ J’appris plus tard que cet homme exemplaire à tant d’égards ne
tenait nul compte du règlement qui interdit la vente des boissons alcooliques. Sa
maison est un peu le rendez-vous de tout le voisinage. Qui blâmer, sinon le colon?
Malheureusement, le cas de Monsieur L. n’est point rare. Les meilleurs d’entre nos
compatriotes font de même.»

Parmi les Suisses du Chili, tous n’ont pas réussi à garder leurs terres. Certains
d’entre eux, après avoir transformé les Mapuches en alcooliques, ont sombré dans le
même travers. D’autres se sont fait engager dans la construction du chemin de fer ou sont
allés habiter la capitale. La famille L. a eu plus de chance, trois générations plus tard son
domaine et ses richesses en ont fait des colons très à l’aise. Pourtant le fils d’Adam,
Jorge, a eu des remarques tellement désobligeantes envers les aborigènes mapuches
que l’Etat chilien l’a contraint à revendre une partie de sa propriété. 

D’une génération à l’autre et depuis 1883, les colons n’ont jamais admis les
revendications des Mapuches qui sont aujourd’hui plus d’un million dont les deux tiers
autour de Temuco. Le ton est monté, la confrontation a pris un tour violent, jusqu’au
drame. Le 4 janvier 2013, la maison construite par Adam a été la proie des flammes. Son
petit-fils Werner et son épouse ont péri dans l’incendie. La police venue sur place a
trouvé un chaman mapuche blessé par balle près de la scène du crime. Selon la version
policière, Werner L. s’est défendu avec une arme à feu face aux assaillants venus
incendier sa maison. Les communautés mapuches nient leur implication et dénoncent
un complot des forces de sécurité liées aux paramilitaires d’extrême droite. En effet il
n’est pas prouvé que la balle qui a transpercé le thorax du chaman provienne du 7,65
Brownig de Werner L. Le Mapuche a tout de même été condamné à dix-huit ans de
prison. Pour les colons, le jugement n’a pas été assez sévère, la loi antiterroriste de
Pinochet aurait dû être appliquée.

A Genève, les Mapuches plaident régulièrement leur cause auprès des Nations
unies. J’en ai rencontré quelques-uns, j’ai admiré leur détermination, trouvé justifié
leur combat pour la reconnaissance de leur langue. 

En janvier 2015, remontant le continent depuis la Patagonie sur les traces de
l’émigration helvétique, je suis arrivé à Temuco. Chaque jour dans les journaux, j’ai lu
des épisodes du combat des Mapuches qui sont traités tour à tour d’encagoulés,
d’incendiaires et de terroristes. Le moindre feu de forêt est attribué à «des hommes
armés de stature mapuche», même quand on découvre par la suite qu’il s’agit d’une
fraude à l’assurance d’un colon. Sur les murs de Temuco, j’ai lu les inscriptions pour la
libération des prisonniers politiques mapuches. La télévision recensait vingt-neuf feux
de forêt non maîtrisés, tous à mettre «sur le compte du terrorisme». Un écrivain
progressiste a été ridiculisé parce qu’il avait fait allusion au « Je suis Charlie» français en
écrivant: «Je suis Mapuche».

J’ai lu aussi la déclaration de Militza L, nièce du couple mort dans l’incendie,
membre de l’Association des descendants suisses de l’Araucanie. Elle estime que près
de 60% des familles de troisième et quatrième génération sont en possession de la
nationalité suisse. La majorité d’entre elles parlent l’allemand et pour eux la
Confédération a ouvert en 2006 un consulat à Temuco. «Mes ancêtres, dit Militza, ont
émigré avec les meilleures intentions du monde. Des colonies ont été créées, le
banditisme a été mis au pas et la région est devenue le grenier du pays. Et maintenant
nous sommes poursuivis par des bandits.»

De Temuco, une amie, avocate chilienne, m’a conduit en voiture jusqu’au village
où se trouvent les terres de la famille L. J’ai trouvé la nature d’une incroyable fertilité, les
champs de blés immenses. Sur les pâturages à perte de vue paissaient d’imposants
troupeaux de vaches. Les grandes propriétés des colons se distinguaient par des
écriteaux «Paix en Araucanie». J’ai eu l’impression de me retrouver en Afrique du Sud du
temps de l’apartheid.

Au cimetière du village, j’ai noté la tombe de la famille Frei, des émigrés suisses.
Les Frei ont donné au Chili deux présidents. J’ai expliqué à mon amie: «Je suis Suisse, moi
aussi. J’essaie de comprendre le destin tragique de ces émigrés involontaires.» 

Tandis que nous nous éloignions du cône du volcan qui passait au rose, tandis
que j’admirais cette nature si fertile, je me disais qu’il suffirait d’ajouter de temps en
temps un point d’interrogation à nos fières affirmations. Alors on ne dirait plus «je suis
Suisse», mais : «est-ce que je suis Suisse?», «Chilien?», «Mapuche?»

Deux lundis par mois, retrouvez dans Le Courrier le texte inédit 
d’un auteur suisse ou résidant en Suisse. 

Voir www.lecourrier.ch/auteursCH et www.chlitterature.ch

Cette rubrique a été lancée dans le cadre de la Commission
consultative de mise en valeur du livre à Genève. Avec le soutien de
l’Association [chlitterature.ch], de la Fondation Pittard 
de l’Andelyn, de la Ville de Genève (département de la Culture) 
et de la République et canton de Genève.p
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